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5 Bis 4 se n-François Pouliot

RESUME ETCONSEQUENCES DE LA LEGISLATION
QUE NOUS AVONS GOMMENTLE

Le but de laloi de 1910 _
Cette législation, comme nous l’avons vu, remonte à 1910.

En effet, les parties essentielles des deux paragraphes re-

latifs au développement de forces hydrauliques et autres ET

à la construction de digues ou barrages dans la charte de

Donald Fraser and Sons, Ltd, que nous avons déjà cités en en-

tier, se lisent comme suit:
“5. La compagnie pourra: _

“f) Acquérir par bail, achat ou autrement et utiliser et

“développer des forces hydrauliques et autres forces sur la ri-

“vière Touladi, à certains points entre le lac Touladi et le lac

“’Témiscouata, pour la production du pouvoir ou de la force

“électrique, pneumatique, hydraulique ou autre; ;

“ny Construire et entretenir des digues dans les comtés

de Kamouraska, Témiscouata et Rimouski, etc.

Pour quiconque sait lire, la législature de Québec, aux

termes du paragraphe “f’’ ne conférait pas seulement le droit

de construire une netite écluse pour faciliter le flottage des

billots, mais bien celui de DEVELOPPER DES FORCES HY-

DRAULIQUES ET AUTRES FORCES sur la rivière Touladi,

 

   
 

 
ENTRE LE LAC TOULADI ET LE LAC TEMISCOUATA.

Quel était le but de cette loi? Il est indiqué en toutes

lettres: la production du pouvoir ou de la force électrique,

pneumatique, hydraulique ou autre.
Comme une grande vartie de la rivière Touladi coule à,

travers la seigneurie Thomas, cette loi accordait à Donald
Fraser and Sons, Ltd, le droit d’acquérir par bail, (louer), par

achat, (acheter) ou autrement, (par expronriation), les droits

du seigneur et des autres‘propriétaires afin de développer des

forces hydrauliques sur la rivière Touladi, ce qui ne peut se

faire sans construire un barrage. C’est à cela que pourvoit

le paragraphe “n”. La compagnie Donald Fraser and Sons,
Ltd., avait alors sa principale places d’affaires à Cabano. C’est,
de plusieurs années plus tard que date la construction de l’usine

d’Edmundston. En 1910 il n’en était nullement question. Tout
ce que la compagnie voulait, c’était le droit de développer des
forces hydrauliques sur la rivière Touladi au moyen de bar-
rages. .

Pourquoi, m’objectera-t-on, a-t-elle demand? ET GZTENU
le droit de construire et entretenir des digues ou barrages dans

“les trois comtés de Kamouraska, Témiscouata et Rimouski?
La raison en est bien simple. D’abord, le moulin de la compa-
gnie an Village Blier est bâti sur le lac Pohénégamook, qui est
situé partie dans le comté de Témiscouata et partie dans le
comté de Kamouraska. Ensuite, la construction d’un barrage
sur la rivière Touladi, dans le comté de Témiscouata. pouvait
refouler les esux jusqu’aux lac des Aigles. dans le comté de Ri-
mouski. Voilà apnaremment pourquoi la compagnie Donald
Fraser and Sons, Ltd, a obtenu le droit de construire des
digues dans les trois comtés voisins.

La législature de Québec, agissant pour et au nom de la
province, pouvait accorder sa demande ou la reieter. Elle l’a
accordée SANS QUE PERSONNE NE S’Y FUT OBJECTE.

La raison du silence de 1910
Avant la construction du moulin Fraser, le village pros-

père de Cabano n’existait pas. Comme la compagnie employait

des centaines d’hommes et qu’elle mentionnait dans sa charte

qu’elle avait sa principale place d’affaires à. Cabano, les pro-

priétaires riverains du lac Témiscouata ne s’inquiétèrent pas.

On se disait: “Le moulin de la compagnie est sur le bord du lac.

Elle ne peut inonder nos terrains sans noyer son moulin, et se

nuire à elle-même. D'ailleurs, cette compagnie n’est pas une

mauvaise affaire puisqu’elle fournit le gagne-pain de tant des

nôtres. Conclusion: Dormons tranquilles”. Telle est la seule

explication possible du silence invétéré de quelques-uns de ceux,

qui s’agitent si fort aujourd’hui.

Le Squatteck en 1910
La colonisation du Squatteek, dans le canton Robitaille, re-

monte à une trentaine d’années. En 1910, d’après les rensei-

gnements obtenus de l’un des premiers résidents, il y avait sept

colons qui demeuraient avec leur famille au Squatteck. — Nous

citerons leurs noms suivant la date de leur établissement:

ler, Monsieur Jos. Viel, le premier colon, qui obtint les’

lettres patentes de trois lots en 1899;
2e, Monsieur Georges D. Bourgoin, qui a vendu sa terre ?

monsieur Lue Ouellet et qui demeure aujourd’hui à Cabano;
3e, Monsieur Jacques Cyr;
4e, Monsieur Pierre Bourgoin ;
5e, Monsieur Georges R. Bourgoin:
6e, Monsieur Jos. Pelletter, aujourd’hui maire de la loca-

lité;
Te, Monsieur Joram Lebel.
A cette époaue, le dénartement de la colonisation v avai!

concédé tout au plus une trentaine de lots, dont environ la moi-
tié à des personnes qui n’y résidaient pas. Il s’en suit que les
douze à auinze propriétaires des trente lots déjà concédés en
1910 sont les seuls aui ont des droits antérieurs à ceux de
Donald Fraser and Sons, Ltd. auteur de la Saint-John River
Storage Company, mais ceux aui dormaient alors en toute sé-
curité oubliaient, DANS LEUR SOMMEIL, les colons du
Squatteck.

La grandefaute de la Province
Avant 1910, la province de Québec a décrété que le canton

Robitaille devait être une région de colonisation. Elle a con-
rédé des lots à des colons de bonne foi qui s’y sont établis, avec
l’espoir bien légitime et bien naturel au’ils ne seraient jamais
molestés. En 1910, la législature de Québec, agissant pour et
au nom de la province, A accordé expressément et d’une ma-
nière non équivoque le droit de développer des forces hvdrau-
liques ET AUTRES FORCES SUR LA RIVIERE TOULADI,

(Suite à la page 2)

 

EN FLANANT...
ELECTIONS
AMERICAINES
La campagne électorale bat son

plein, de l’autre côté de la ligne qua-

rante-cinquième. Qui sera élu? Her-
bert Hoover ou Alfred Smith? On

le saura le 7 novembre. Time will

‘tell.
 

LES CANDIDATS
ALFRED SMITH, fils d'Irlan-

dais, naît à New York, en plein
quartier populaire, de parents pau-

vres, mais. ... honnétes. Le
premier contact qu’il prend avec
le public de sa ville, est a titre de pe-
tit crieur de journaux, on the side-

walks of New York. Pourtant, sang
autres études que celles qu’il a faites
à la petite école et sur les trottoirs

de la grande cité, dès qu’il est par-
venu à l’âge d'homme, il se lance

dans la politique, où sa vive intelli-

gence, son éloquence naturelle, ses

talents exceptionnels d'administra-
teur, son activité et son honnêteté
le mettent bientôt au premier rang

du parti démocrate. Elu à divers of-

fices inférieurs, qu’il remplit à la

satisfaction générale, il est bientôt
porté au poste de gouverneur de l’é-

tat de New York, et. fait unique
dans l’histoire de VImperial state
réélu à trois reprises à cette fonction

importante pour un état à immense

majorité républicaine. En 1924. ses

amis le placent sur les rangs, comme

aspirant candidat démocrate à Ja
brésidence de l’Union américaine;

mais le Klu Klux Klan fait échouer
la candidature du catholique convain-

“u av’est Alfred Smith. Enfin, en

inillet dernier. à la convention de

Touston. il est acclamé comme can-

Yidat démocrate aux “ionneurs su-

vrêmes de la Répuabliat

HERBERT HOOVER cest le fils
lun forgeron de lTowa, et, comme

son brillant adversaire, H peut sr

ælorifier de ses très humbles origi

nes.  Emigré en Californie, dès sa

jeunesse, il gagne de ses mains Mar

vent nécessaire à ses études univer-

sitaires. devient ingénieur en mines

et se lance dans une carrière qui le
mêne aux quatre coins du monde et
à la richesse. A 23 ans, il quitte les

Etats-Unis, pour n’y revenir aue 23

ans plus tard. après avoir monté de
grosses affaires américaines, en Chi-
ne, en Australie, en Afrique-Austra-

le et jusqu’en Angleterre. Durant

la guerre, son nom devient familier
au grand public comme organisateur
du Secours  belae, et le Pré-
sident Wilson utilise ses talents

d’administrateur au contrôle des vi-
vres aux Etats-Unis. Mais n’ayant
pu se faire nommer candidat du par-
démocrate contre Warren Harding.

en 1920, i' passe au pari républicain.
est accueilli avec faveur et promu au
poste de Ministre du Commerce, qu’il
occuve jusqu’à son ehoix par les ré-
publicains comme porte-étendard dut
Grand Parti...Grand Old Party!

LES PROGRAMMES
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ler semer le désordre au Nicaragua
ou ailleurs, afin de se donner ensuite
un prétexte à conquêtes. Son pro-
gramme comporte aussi la réforme
de l’administration, qui selon les dé-

mocrates coûte extrêmement cher,

pour donner des résultats quelcon-

ques... :
Et voilà trop brièvement, pour la

partie positive du programme de M
Smith. Le candidat de l’opposition
a le beau rôle, quand il s'agit de cri-

tiquer l’administration de ceux qui

détiennent le pouvoir: tout le mon-

de peut très facilement voir où sont

les défauts dans une oeuvre. mais

tout le monde ne peut accomplir une
oeuvre... Or les démocrates ont

beau jeu à critiquer: l’administra-
tion de la loi de prohibition et les
scandales qu’elle permet, l’équipée
au Nicaragua, les concessions pétro-
lifères du Tea Pot Dome, nour ure
bouchée de pain, le gaspillage des
deniers publics, le chômage de qua-

tre millions d'ouvriers à l’heure pré-‘

sente, l’apauvrissement de la classe

agricole, dans le Afiddle West...

J’en passe. et des meilleurs.

Que résultera-t-il de toute cette
dépense de salive? aue résultera-t-
il de la dizaine de millions de dollars
que coûtera la campagne électorale
que résu'tera-t-i] surtout du. eri M»
guerre de protestantisme ‘américain
contre le candidat catholiane, contre
Rome, le Pape, le Romanisme. ete...

LE FLANEUR
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Vieux Chemin du Lac
et la Riviére Bleue

 

Le 29 octobre dernier, dans un de

ves BLOC-NOTES intitulé “Cape

Cove” M. Georges Pelletier, du De-
voir, écrivait les lignes suivantes

qui intéressent particulièrement no-

tre région:

“Il y a quelques mois, un député

“de la région québecoise, M. Pouliot

“obtint de Sir Henry Thornton
“qu’une gare de son comté depuis
“longtemps appelée Old Lake Road
“ce qui ne disait rien à personne.
“slappelät désormais de son vérita-
“ble nom Vieux Chemin du Lac.

“Cela rappelle à tous ceux qui sont’
“curieux de notre histoire que cette

“gare est sur le parcours de l’an-,

 
   

Au 1er nove 
tique de M. Coolidge, afin de main-

‘laissez Laurier finir son oeuvre”
d'il y a quelques années; et ce n’est
pas malin... Par ailleurs on sait

quele parti républicain, du point de

tectionniste, qu’il est officiellement
nrohibitionniste (officiellement, en

ce sens qu’un très grand nombre de
ses adhérents votent sec et boivent

te, rétablissant l’ordre dans les Ré-
wubliques du Sud, afin de mettre sur

elles la patte.

M. Smith est aussi protectionnis-

te; et c’est sans doute à la condition
de favoriser un tarif très élevé qu”!
a recu l’appui de certains vrands fi
nanciers, comme les officters de 1»

General Motors. Mais il est wet
c’est-à-dire anti-prohibitinnniste dé-
daré, et anti-impérialiste. 
de mission spéciale de Dieu pour al-

Le programme de M. Hoover ne’
nous paraît pas très compliqué. I.
se résume à ceci: continuer la poli-!

tenir la prospérité au pays”. Cela]:
ressemble comme on le voit aul:

vue économique, est fortement pro-|!

humide) et pratiquement impérialis. |’

‘“cien chemin par lequel les Français
“passaient dès lé XVIIe siècle du
“Portage, sur le fleuve Saint-Lau-
“rent, à la Rivière-Bleue, qui les

“conduisait au lac  Témiscouata,
“d’où ils pouvaient descendre ensui-

“te par la Madawaëlla et le fleuve

“Saint-Jean jusqu’à la baie de Fun-

“dy et aux colonies françaises de

“I"Acadie”.
Nous voulons bien croire qu’il exis-

tât, dès le XVIIe siècle, une voie de
communication quelconque entre la

Nouvelle France et l’Acadie par la

valiée du lac Témiscouata, mais

nous ne comprenons guère ce détour

par la Rivière-Bleue. Ne suivait-

elle pas plutôt à peu près le tracé de
l’Ancien Chemin du Lac construit

par le gouvernement impérial au

commencement du XIXe siècle si

os souvenirs ne nous trompent pas,
et n’y aurait-i! dans cette mention
de la Rivière-Bleue, dont nous n’a-
vions qu’à peine entendu parler

avant la construction du chemin de

fer Transcontinental i! y a environ

vingt-cinq ans, au’un lapsus calami
de notre confrère, }

Nous serions heureux d'un mot d'é-

claircissement de sa part.

H. C.

 

NOTES ET
COMMENTAIRES

SUR LA LOI DU LIBELLE
Il y a quelques années, nous avons

donné quelques articles sur la loi du
libelle. actuellement en vigueur, et
nous avons réclamé une amélioration
de cette législation véritablement ré-
trograde et injuste.

L’honorable M. Fernand Rinfret,
(suite à la page 11)

CENTRE

VIATEUR LEVASSEUR
NOTAIRE

RIVIESE-DU-LOUP
Prêts négociés

Débentures municipales
Scolaires et autres.

Bureau: 5, rue de l’Eglise.

Résidence: 4, rue Joly.

Tél. Kamouraska

 

mbre 1928
Le bureau de

J. A. SAUCIER
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Ce n’est pas exagérer

qu'il faut sour les confectio T] pro-!

fesse que lPOncle Sam n'a nas reen| 4

The Northern Life Assurance
sera déménagé au numéro

89 RUE LAFONTAINE 89

Edifice W. BELANGER

RIVIERE-DU-LOUP, Station

 

ROYAUME DES DAMES
288 rue Lafontaine

de dire que nous avons le
stoek le h!ns intéressant. De jolis modèles et tout ce

nner avec un fini parfait.
Mesdames votre visite est sollicitée.

Le ANCTIL, modiste

 

   



   
      

  
  

   

  
  
   

  

  

     

 

   uela province
: “cettefaconqueles choses
‘accordéces droits sans aucune

X ie Fraser, qui ne les a pas
i, au bout de seize ans, les a ven-

  

  

 

 ompagnie.
-il passéau. Squatteck depuis 1910? Ceux qui

dans leurs mainsles destinées de la province ont-ils,
oins, cessé de concéder dans la région du Squatteck de

velles terres de colonisation, dont plusieurs pouvaient être
inondées siijyant le bon plaisir de la compagnie Fraser? NON.

De 1910 à1917, il n’est pas question de l’établissement du
eck dans le Canada Ecclésiastique. Le Squatteck y est

tionné pour la première fois comme mission de Cabano en
)17, sept ans après la législation de 1910 et pendant la guerre,

“avec une population de deuxcent soixante (260) âmes.
“Dexans plus tard, neuf ans après la loi de 1910, le Squat-

“teck devient une desserte. Sa population est de deux cent
 quatre-vingt-six (286) âmes, soit vingt-six de nlus qu’en 1917.
: En 1927, la- paroisse du Squatteck est érigée canoniaue-
“ment.Ledesservant obtient le titre de euré. La population
<est:desept cent quinze (715) âmes. En 1928, la paroisse du

tteckest incorporée pour fins municipales.
population actuelle (1928) est de 730 âmes. 130 fa-

 

   

 

  
  

  

        

  

   

   

          

  
  

  

                          

   

   

  

   

      

   

  

  
   

  

  
   

   
  

  

 

 

   
  
   

  

 

 

uis1910, quel est le colon qui a été averti par la pro-
prenantun billet de location dans le canton Robitaille

“qu'il pourraitêtre évincé de son lot un jour ou l’autre, à cause
desdroits accordés par la même province à la compagnie
Fraser? AUCUN.

J'ai été l’homme le plus surpris du monde d'entendre un
citoyen. en vue soutenir aue la concession par la province de
droits contradictoires était une question secondaire; bien au
contraire, chacun admettra que c’est là le noeud de la question
et la source véritable de toutes les difficultés qu’on soulève en

. certains milieux.  Ayons le courage d’indiquer sur aqui doit re-
tomber la responsabilité d’un tel état de choses. On ne peut

. pas plusreprocher à‘la compagnie d’avoir demandé et obtenu
ledroit deconstruire un barrage sur la rivière Topladi que blâ-
mer les colons d’avoir pris des lots au Squatteck. mais la pro-
vince, elle, ne peut se justifier d’avoir accordé à la fois, et à la
compagnie et aux colons, des droits qui viennent en conflit et

. d’avoir suscité des embarras réciproquesqu’elle aurait dû pré-
venir.

C’est pourquoi je ne crains pas de dire que ceux qui com-
posent le gouvernement- actuel de la province de Québec,
doivent, és-qualité et en toute justice, au comté de Témiscouata.
non seulement une simnle et vulgaire compensation. mais une
REPARATION équitable et proportionnelle à cette faute inex-
plicable et inexcusable. 5

Nous reviendrons sur ce sujet dans un prochain article.

La situation en 1925
Tant que la compagnie Fraser a été seule à avoir le droit

de construire des digues dans les trois comtés voisins, les pro-
priétaires riverains du lac Témiscouata ne paraissent pas
s’être inquiétés, parce que la compagnie ne pouvait élever le ni-
veau du lac Témiscouata au-dessus des hautes eaux du prin-
temps sans’ inonder son propre moulin. Mais quand la pro-
‘vince du Nouveau-Brunswick, en 1925, a demandé et obtenu de
la province de Québec des droits analogues à cevx détenus par
la compagnie Fraser, la population de la région du lac Témis-
‘couata a commencé à s’alarmeret elle s’est dit: “Voici une or-
“ganisction étrangère à notre province qui veut construire des
“digresoubarrages pour dévelonper la force hydraulique au
“Grand-Sault, sur la rivière Saint-Jean, dans la provitce du
“Nouveau-Brunswick. .Le réservoi” naturel le plus important
“‘aui se décharge var la rivière Madawaska dans la rivière St-
“Jean est le lac Témiscouata. En conséquence la nouvelle com-
“pagnie a peut-étre Pintention de construire un barrage au pied
“du lac Témiscouata, de manière à y faire un immense réser-
“voir pour alimenter l’usine de Grand-Sault. Dans ce cas, les
“paroisses qui bordent le lac Témiscouata pourront subir des
dommarnes très considérables”.
,, Ceux qui raisonnaient de la sorte étaient pleinement justi-

fiés d’exiger des garanties pour prévenir de tels inconvénients.
La campagne conduite par Jean Nay dans Le Suint-Laurent et
par M. Jules Langlais à l’assemblée législative, avait pour but
d'empêcher une élévation excessive du niveau du lac Témis-
couäta. C’est à la suite de ces protestations que-le ministre
des terres et forêts déclara, au sujet des pouvoirs demandés
par la province du Nouveau-Brunswick, que le niveau du lac
‘émiscouata resterait au-dessous de celui des hautes eaux du

printemps, de manière -à causer le moins de dommages possible.
La loi de 1925 était pratiquementcalquée sur’ celle de 1910,

En 1925,la province du Nouveau-Brunswick.voulait obtenir le
droit de construire des réservoirs dans les comtés de Kamou-
raska, Témiscouata et Rimouski pour développer un pouvoir
d’eau sur la rivière Saint-Jean. Or, aucune rivière du comté
de Rimouski ne traverse la frontière intervrovinciale entre lecomté de Rimouski, province de Québec, et a province du Nou-‘veau-Brunswick pourse jeter dans la rivière St-Jean. Lez seuls
cours d’eau qui traversent cette frontière tombent dans la
Baie des Chaleurs par la rivière Restigouche. Il suffit de jeter
un cou» d’oeil sur n’importe quelle carte géographique pour
s'en rendre compte. Par contre, le lac des Aigles, situé dans
lecomté de Rimouski, près de la frontière est du comté de Té.
Tiscouata, se décharge. par la rivière des Aigles dans la rivière
Touladi et ensuite dans le lac Témiscouata. En conséquence:

  

| diques

| provin
| cordés.

it, auxtermes de
roit fût mentionné spécifique-

ci était’rédigée en termes géne-

 

     
         

    

 

‘la loi, vu que celle-
ja province de Québéc pouvait accorder de tels droits à la

edu Nouveau-Brunswick ou les refuser; elle les a ac-

. * rs . .

les protestations au sujet de l’élévation du niveauEn1925,
1s|des eauxse rapportaient uniquement à celui du lac Témiscouata.
:|Personne n’a alors protesté contre la construction d’un bar-
|rage sur la rivière Touladi.

“Rien ne sert de courir, il faut partir & point”.

re |Différencesentre lesloisde 1910 et de 1925
‘Les promoteurs de la loi de 1925 l’avaient d’abord calquée

;|-sur celle de 1910 pour la soumettre à l’assemblé législative. Si

elle a subi des transformations avantageuses, M. le Dr L. J.
Moreault, député de Rimouski, a droit, comme M. Jules Lan-
glais, alors dénuté de Témiscouata, à sa large part de mérites.
On sait que M., Moreault était le frère du Révérend Chanoine
Moreault, qui avait été curé de Notre-Dame du Lac et qui
avait véeuensuite à Rimouski de 1921 à 1927, comme directeur,
procureur et supérieur du Séminaire. On peut raisonnable-
ment supposer que le Dr Moreault n’a pas manqué deconsulter
à plusieurs reprises son digne frère, — qui demeurait dans la
même ville que lui, — qui avait une grande expérience en la
matière et qui pouvait lui faire des suggestions opportunes et
pratiques. Le Dr Moreault a fait amender le projet de loi en
conséquence de manière à ce que la loi de 1925 contienne des
restrictions sauvegardant les droits des particul‘ers, les-
quelles n’existaient pas dans la loi de 1910. La loi de 1927
n’a apporté aucune modification à læ loi de 1925 sur ce point.

Ledéveloppement du pouvoir électrique du
Grand Sault exige-t-il des réservoirs

Il est arrivé une chose plutôt étrange. Un résident du
comté de Téniiscouata provoque une enquête, afin que la popu-
lation du comté s’oppose à l’infamie nrojetée par la Saint:John
River Storage Company. Le dictionnaire définit ainsi le mot
“infamie”: “flétrissure imprimée à l'honneur, à la réputation.
— Action vile, honteuse”. La supposée infamie en question
était uniquement l’exercice d’un droit légitimement acquis. Le
monsieur qui a provoqué l’enquête du Devoir, comme on le voit,
ne choisit guère ses expressions et il est malheureux qu’il ne
cultive pas davantage la provriété des termes.

Enfin de compte, nous aurions nu comprendre qu’on eût
fait une enquête pour conclure soit que la compagnie n’avait
pas obtenu le droit de construire un barrage, soit que,. ayant
obtenu ce droit, elle n'était nas tenue d’en user pour fonction-
ner normalement en toute saison de l’année.

Or, M. Benoist fait son enquête. Il se rend à Grand-Sauit,
et, après avoir fait une inspection apparemment complète de
l’usine, écrit ce qui suit:

“Pour que l’usine du Grand-Sault ait en permanence Feau
“qu’il lui faut pour fonctionner. il en faudra créer des réser-
“voirs”. (Le Devoir, 7 août 1928).

“Le Nonveau-Brunswick ne possède qu’une chose, la chute
“du Grand-Sault, sur le fleuve St-Tean. Normalement. à n’y
“a vas assez d’eau, toute l’année durant, mour justifier d’éta-
“blissement d'une usine hydro-électrique. I! faut assurer d’a-
“bord un débit régulier des eaux et, mour cela. entreprendre de
“de orands travaux d’éclusage dans le hassin du fleuve, du côté
“du Maine, du rôté de la province de Québec ou des deux côtés
“à la fois”. (Le Devoir, 8 août 192R).

Celui aui avait été apnelé à combattre la construction d’un
barrage est forcé d’admettre ane la comnarnie ne paut s’en
passer et d’aiouter au’i! lui en faudra probablement nlusieurs.

Ceci se passe de commentaires. en détrnisant la portée de
ses articles, mais en démontrant sa bonne foi et la mauvaise
foi ou l’ignorance de celni qui avait provooué cette enonâte.
oni ne tient vlus dehout a la suite de ces admissions candides
et conformes aux faits et à la vérité.

En résumé. la nrovince du Nonveau-Brunswiek a demandé
à la province de Québer des vouvoirs essentiels à l’exercire de
ses onérations et que détient aujourd’hui la Saint-John River
Storage Company.

Le marché conclu entre les deux provinces
De nlus, en considération du droit de ronstruire des bar-

rages dans cette nartie de la province de’ Québec. la province
du Nouveau-Brunswick a mis a la disnosition du lieutenant-
gouverneur en conseil de la vrovinee de Québec une quantité
permanente de 5.000 chevaux-vaneur. Te ne discnte pas la
question de savoir si la comnensation offerte est suffisante ou
non, vu que cette loi a été adontée nar la lévislature de Québec
ouand le comté de Témiscouata était renrésenté à l’assemhlée
législative nar M. Jules Langlais. Je ne blame ni ne eritinne
nersonne a ce sujet. Je n'ai rien en A faire avec cette législa_
tion et ie ma contente de constater un fait arcomnli. La nra-
vinre de Québec nouvait concéder de tels droits à titre onérenv
on à titre evratuit: elle les a cédés à titre onéreux. Ce n’est ni
plus ni moins an’un contrat d’échanoe: Ja nrovinee de Auéhse
a accordé le droit de constrnire des barraves et en retonr la pro-
vinre du Nonveau-Rrunswiel s’est engagée à lui fournir une
certaine quantité d’énergie électrique. i

Que la province de Québec ait eu raison ou tort de concé-
der de tels droits à la province du Nouveau-Brunswick et sub-
séquemment à la Saint-John River Storage Co. n’est plus une ;
question à discuter. Non seulement la Saint-John River Sto-
rage Co. jouit des droits conférés parla province de Québec à
celle du Nouveau-Brunswick, mais de plus, elle a acquis les
droits antérieurs de la compagnie Fra-er auxquels personne
ne s’est jamais obiecté. Si la compagnie qui possède les droits
de la compagnie Fraser et de la province du Nouveau-Bruns-
‘wick pour construire des barrages avait deuté un seul instant
de pouvoir mettre ses nroiets à exécution, les aurait-elle acquis?

Il ne s’agit pas de faveur maintenant que la compagnie
possède ces droits que personne ne peut lui nier; c’est pure-
ment une question de justice de savoir si la compagnie peut
jouir des droits qu’elle possède indnbitablement. Tes compa-
rnies. aui sont une arglomération d’individns, ont-elles le droit
de réclamer justice, c’est-à-dire la faeulté d'exercer lenrs droits
pui on non? Surtout dans le cas présent. la enmpagnie, qui se
fiait à l’engacement pris nar la province de Québec à son Agard,
a fait des déhoursée Annrmes nour dévelonner Je nonvair he.
draulique du Grand-Sault, suivant l’entente qu’elle pourrait 
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LA VENTE DES AGNEAUX

DANS LA PROVINCE
DE -QUEBEC

 

Les cercles d’élevage de moutons
ont eu uné bonne saison dans la pro-

vince de Québec. Les agneaux se
sont vendus à prix avantageux de-

puis le commencement du mois
d’août, et tous ceux qui ne sont pas
conservés pour la reproduction au-

ront été écoulés à bon prix avant la.

fin d’octobre. Cette organisation des
cercles a presque entièrement révolu-

tionné l’industrie ovine, spéciale-
ment au point de vue des agneaux de
boucherie. Beaucoup de cercles com-
mencent à expédier coopérativement

au mois d’août, dès que leurs a-

gneaux ont atteint le poids de 7Œ
livres, L’expédition se fait à cer-

tains jours, dès que le cercle peut

fournir assez d’agneaux pour rem-

plir un ou plusieurs wagons à la sta-
tion du chemin de fer. Les agneaux

sont apportés par les propriétaires:

eux-mêmes eb pesés et classés au fur
et à mesure du chargement. On ac-
cepte tous les agneaux bons pour la

boucherie et pesant depuis 70 livres

Les agents à commission et les salai-
sons sont avisés de l’arrivée de ces

expéditions et sont toujours prêts à
en offrir un bon prix. Grâce à ce
système d’expéditions coopératives
on réussit à tenir le marché pourvu
de bonne viande d’agneaux de table
pendant l’été et on prévient l’encom-
brement qui se produisait si seuvent
autrefois vers la fin de l’automne.

La grande majorité des agneaux
sont vendus aux foires et aux ventes:
qui se tiennent principalement dans
le mois d'octobre, sous les auspices
réunis des Ministères fédéral et pro-
vincial de Pagriculture. Le nombre
de foires tenues de cette facon ou qui
doiveñt encore être tenues avant la ,
fin de la saison dépasse la centaine i
On y organise des concours pour les-

quels des prix en argent sont pour-

vus par la Division de l’industrie
animale du Ministère fédéral] de l’a-
griculture. Les agronomes et lex
propagandistes en industrie ovine

unissent leurs efforts pour assurer

le succès de ces foires, qui font con-
naître mieux aue nulle autre initia-

tive ne pourrait faire, la qualité des 1
agneaux de boucherie produits sur {
les fermes de la provincé de Québec. '

    
 

. Remerciements pour {
sympathies

La famille John Franck et la fa-
mille Chenard nous prient de remer-
cier cordialement toutes les person-
nes qui ont bien voulu offrir leurs
sympathies a l'occasion de la mort

de leur pére feu Achille Chénard.
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(Suite de la page 2)

construire dans la province de Québec, aux termes de la loi,

les réservoirs requis pour l’alimenter. Ÿ en a-t-il un seul qui

puisse dire en face d’une situation semblable: “la compagnie

“3 des droits, mais nous passerons outre; les actes de la lé-

“gislature de Québec ne sont qu’un chiffon de papier”. Si les

compagnies n’ont pas droit à la justice qui doit pourtant exis-

ter pour tous, on pourrait conclure que ceux qui ont des con-

trats avec les compagnies ne seraient pas tenus de les respec-

ter et de s’y conformer; et conséquemment il ne serait plus dé-

fendu de frauder les compagnies, pourvu que l’on respectât les

droits des particuliers. Une théorie aussi* absurde serait all

Yencontre des enseignements les plus élémentaires du petit

catéchisme, et fatalement destinée à produire un désordre social

dont les conséquences funestes pourraient conduire bien loin.

Qui n’entend qu’une cloche n’entend qu’un

son
En matière temporelle, qui niera que les opinions sont

libres? Chacun a le droit de taire ou d’exprimer son avis pôur

ou contre telle chose ou telle personne et l’on doit faire abstrac-

tion de celui qui parle, même quand il inspire le plus grand

respect, pour ne considérer que la valeur des arguments ap-

portés de part et d’autre. C’est seulement en pesant les choses.

c'est-à-dire en comparant le pour et le contre de toute question

qu’on doit former son opinion, de manière à pouvoir traiter, ou

discuter un sujet en connaissance de cause. Agir autrement

et ne considérer qu’un côté de le question en ignorant l’autre,

<ela s’appelle procéder par impulsion ou avec préjugés.

Ce que vaut une requête
Pendant la dernière session, au cours d’un débat àla

Chambre des Communes, l’honorable M. Cardin a exprimé

l’opinion suivante au sujet des requêtes portant des milliers et

des milliers de signatures de protestataires contre l’annulation

de la licence de radio de l’International Bible Students:

“Cependant sans vouloir dire quoi que ce soit contre les

“signataires de ces requêtes, pour lesquels je professe la plus

“grande estime, je ferai observer que quiconque possède quel-

“que expérience de la vie publique sait combien il est facile de

“faire signer une requête à l’égard de n’importe quoi pour

“ainsi dire. Au cours de notre carrière. n’avons-nous pas tous

“‘eu connaissance de requêtes sur lesquelles étaient inscrits cer-
“tains noms, pour lire les mêmes noms sur une requête récla-
“mant exactement le contraire le lendemain matin”.

Les requêtes que l’on a fait signer dernièrement dans tou-
tes les paroisses des comtés de Témiscouata et de Rimouski pour
protester contre la construction d’un barrage sur la rivière
Touladi ne valent qu’en autant que tous les signataires. hommes,
femmeset enfants, ont été mis au courant de tous les faits, tant
d’un côté que de l’autre, nour qu'ils fussent en état d’apposer
leurs noms sur ces requêtes en pleine connaissance de cause.

Leur a-t-on dit, par exemnle, que cette question date de
1910? — que la province de Québec a pour la première fois
concédé à la compagnie Fraser le droit de construire ur har-
rage sur la rivière Touladi? — que cette compagnie fait la pros-
périté du village de Cabano, du Village Blier et même du Squat-
teck?—que pendant dix-huit ans, de 1910 à 1928, la législature
ou, si l’on préfère, le parlement de Québec a adonté trois lois à
ce sujet, sans que ceux qui cherchent à soulever une tempête
n’eussent jamais élevé la voix pour protester avant cet autom-
ne et après l’entrée en vigueur de toutes ces lois? — que la com-
pagnie qui se propose de faire ces travaux a acheté les droits
de la compagnie Fraser ainsi que ceux de la province du Nou-
veau-Brunswick et que la province de Québec a confirmé ce
transfert l’année dernière (1927)? — au’après avoir obtenu
ces droits cette compagnie a fait des déboursés énormes pour
le développement du pouvoir hydraulique et la construction
d’une usine censidérable au Grand-Sault? — que cette compa-
gnie n’aurait jamais entrepris de tels travaux si elle avait
prévu que l’on cherchait à mettre des entraves à l’exercice des
droits qu’elle a légitimement acquis? — qu’elle ne les aurait pas
entrepris non plus si elle n’avait été assurée de pouvoir cons-
truire des barrages pour l’emmagasinement de l’eau, lesquels
sont essentiels pour assurer la régularité de ses opérations?
— que la compagnie possède des droits indiscutables? — que
lescompagnies ont le même droit que les individus de réclamer
pleine et entière justice? — que la province de Québec a accen-
té comme compensation pour le barrage une quantité d’énergie
électrique de“5,000 c. v., dont notre population bénéficiera? -—
nue ce qui est fait rèste fait, mais qu’il ne s’agit nlus que d’en
tirer le meilleur parti? — que la compagnie cherche à causer le
moins de dommages rossible et qu’elle naiera la pleine valeurde
tous les dommages qui seront inévitables? — que les colons du
Snuatteck, laissés à eux-mêmes et à leur bon ingement. ne se
plaindraient nullement des entreprises de la comnagnie, mais
seraient enchantés de vendre leurs terres à leur pleine valeur
pour s'installer ailleurs? Et le reste? Et le reste? Ft le
reste?

Une résolution qui vient de nous être transmise par un
conseil mun’cinal du comté de Tériiscouata nous «démontre
on’en certains guilieny on semble faire annel au sentiment plus
qu’à la raison. Mans faire aurnn cas de cette belle vertu anon
appelle la justice. malgré qu’elle doive avoir sa place partout.

Pourquoi j'ai combattu le bill à Ottawa
J'ai déjà expliqué longement au début de cette étude la

campagne que j'ai faite à la Chambre des Communes et au
Sénat pendant la dernière session contre le bill de la Saint-
John River Storage Co.

M. Emile Benoist, qui a beaucoup plus d’expérience comme
correspondant parlementaire que pour faire des enquêtes, écri-
vait re qui suit dans Le Deroir du 9 août dernier:

“La compagnie est autorisée, pour assurer la permanence
“du fonctionnement de son usine hydro-électrique du Grand-
“Smdt, au Nouveau-Brunswick, mais sans que rien soit au-
“trement spécifié, à régulariser au meven de barrages et d'é-
‘“‘cluses le débit des eaux des rivières Madawaska. Saint-Fraa-
“cois et de leurs tributaires. Il v avait eu entente à ce sujet. 
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“semblait-il, entre les deux gouvernements provinciaux con-
“cernés. Le législateur fédéral n’a pas voulu intervenir pour
“étudier cette affaire au mérite. Il a ratifié, comme on lui
“demandait de le faire, les actes passés.”

La compagnie demandait tout simplement au parlemeni
fédéral de confirmer et approuver les lois qui avaient été pas-
sées par la législature de Québec en 1925 et en 1927. On nous
demandait de les accepter en bloc ou de les rejeter en bloc. Le
parlement fédéral ne pouvait amender ces lois passées par la
législature de Québec. Au cas où une modification devenait
nécessaire, il fallait que l’amendement füt voté d’abord par la
législature et soumis ensuite au parlement pour être approuvé
et confirmé. Après avoir étudié la question, j'arrivai à la con-
clusion qu’il aurait été préférable de soumettre au parlement
un projet de loi distinct de ceux de la législature et qui aurait
pu être amendé suivant les besoins du moment, sans qu’il fût
nécessaire de recourir à d’autres corps législatifs.

Le 14 septembre 1927, j'avais été autorisé par le conseil
de comté de Témiscouata à surveiller cette législation de ma-
nière à sauvegarder le mieux possible les intérêts du comté.

Comme je l’ai déjà dit, j'ai étudié consciencieusement, sur-
veillé attentivement et combattu loyalement ce bill, pendant en-
viron quatre mois, c’est-à-dire denuis le 26 janvier dernier,
date de l’ouverture de la session, jusqu’au 23 mai suivant, date
à laquelle il fut adopté par le comité des chemins de fer du sé-
nat, consacrant pratiquement tout mon temps à cet énorme
travail, dont le résumé est forcément incomplet et ne donne
au’une faible idée, malgré qu’il soit suffisamment long, —
d’abord, pour me conformer aux instructions du conseil de com-
té, telles qu’énoncées dans la résolution du 14 septembre 1927.
— ensuite parce que la teneur du projet de loi me paraissait
défectueuse et que j'aurais aimé avoir nlus de précisions, —
et enfin parce que tout corns législatif doit avoir le contrôle
absolu de sa législation sans être obligé de recourir ici et là
pour la modifier selon les exigences du moment.

Le 12 sentembre 1928, le conseil de comté de Témiscouata
a adonté une résolution qui a déjà été publiée textuellement
dans les colonnes de ce journal pour me remercier du travail
“consciencieux et énergique” (textuel) que j'avais fait à la
Chambre des Communes. à Ottawa, lors de la discussion du bill
de la Saint-John River Storage Co., pour sauvegarder les droits
du comté de Témiscouata.

Pourquoi j'ai accepté d'être l'avocat de la
compagnie après que la dernière loi fut
entrée en vigueur

Tel qu’expliqué ci-dessus et après que les lois de Québec
eussent été ratifiées par le parlement malgré mon opposition,
la compagnie m’a demandé d’être son avocat dans le district.
J'avais rempli à la satisfaction de mes électeurs la tâche qu’ils
m’avaient confiée nour la durée de la session. Comme je Vai
déià fait remarquer, le projet de loi était devenu la loi. Jai
consulté plusieurs de mes amis du comté avant de prendre une
décision. Ils m’ont tous dit qu’il était nréférable d'accepter
plutôt que de laisser la chose entre les mains d’un autre avocat
d’en dehors du district et qui ne connaissait pas les besoins
du comté. Ils ont ajouté que je pourrais ainsi mieux faire
valoir les droits de mes électeurs auprès de la comnagnie.

Je n’ai pas accenté sans imposer mes conditions bien ex-
plicites à la compagnie:

1. — que les eaux du lac Témiscouata devaient rester au-
dessous du niveau du printemns de manière à ne nas nuire aux
industries de Cabano*et des. autres paroisses autour du lac Té-
miscouata;

2.— aue les travaux de la comvagnie ne devraient pas af-
fecter le chemin de fer Témisconata;

3.— que le comnagnie devait traiter avec la nlus entièra
justice tons mes électeurs oui nourraient enbir des dommages,

Ce n’est qu’anrès nue la comnagnie eût arcenté ces condi-
tions bien claires que l’ai consenti à être son aviseur léeal, Ti
est cenendant hien entendu qne si iamais elle ne resnectait nas
tels encarements. chose que ie n’ai pas raison de suproser. je
la combattrai avec toute l’énergia possible, et mes électeurs
savent aue ‘e suis homme à tenir mes nromesses, même au
risque parfois da subir hien des ennuis nersonnels.

Te nrie les lecteurs dun Saint-Laurent de noter que la nre-
mière démarche que j'ai faite comme avisenr de la comnagnia;
fut une visite. en rnmnaonie de M. G. Gordon Gale vice-nrési-
dent de la Saint-Tohn River Storare Comnanv. à Monseigneur
PFEyârma de Rimoneli pony Ini demander dos aneaoa~tigng nea.
tiqnes da manière à ce ane son organisation narnissiale souffre
le moins possible des entrenrises de la compagnie.

(Suite à la page 11)
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à Rimouski

 

Nous reproduisons, du Progrès du

Golfe, l’entrefilet qui suit... con-
vaincus que notaires et avocats de

Rivière-du-Loup en apprécieront la

sagesse. Le “congé” du samedi
après-midi est d’ailleurs une tradi-

tion établie ici.

APRES LES NOTAIRES,
LES AVOCATS

 

PAS DE BUREAU LE SAMEDI

APRES-MIDI
 

Suivant Vexemple donné par mes-

sieurs les notaires, les avocats de no-
tre ville ont. décidé que dorénavant
leurs études (bureaux) seraient fer-

mées l’après-midi de CHAQUE SA-

MEDI de l'année. }
Le public est prié de noter ce

changement.
Peu nombreux, donc, seront les

bureaux ouverts le samedi après-
midi en notre ville: banques, bureau

du protonotaire, greffe de la Cour
de Circuit, études de notaires et d’a-
vocats. Toutes ces places d’affaires
seront donc closes à partir de midi,

le samedi jusqu’à lundi? matin.
Les clients, en y pensant bien.

trouveront que la réforme a’ du bon.
Notaires et avocats, menant une vie
sédentaire, accomplissant un travail

déprimant, n’ont pas trop du samedi
midi au surlendemain matin, pour se
remettre des fatigues de la semaine.
De plus. ils ont chacun d’eux. outre
les intérêts de leurs clients à surveil
ler leurs affaires personnelles à ad-
ministrer. Puis comme ila le sont
par les soins professionnels, ils
n’ont guère que le samedi après-midi

à consacrer à jÎeurs problèmes do-
mestiques.

Dans Jl’intérët même de leurs
clients il v=+t donc mieux cue les

professionnels susmertionnés  pren-

nent pour soi cette demi-journée

afin d’être, le lundi, tout à leur clien-

tele.
(Progrès du Golfe, 19 oct 1998)
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esque, N:P. ‘excessivement “bs, JOS. RHEAU-

Hodgson, Via IME, 110 rue Lafontaine.
J.-J. .B. La-| —M. P-E. King, de Sherbrooke

Eugène: Veilleux, Louie|est en ville pour quelques jours, en
les Schmonth, Tancrède visite chez des amis.

ictori Mesdemoiselles Anne-Marie Lafo-

rest etNora Caron, de Québec, é-
taient à Rivire-du-Loup hier,

 

ron et Emile Thériault. RAJEUNI DE CINQ TE A
t t été élus NI UAN NS

: officiers suivants on Jal 78ans,” Sorte M. Chas. Sim-
Pc ¥ pig de Denver, Colo. “Il y a un an,

résident M. H. P. Monsarrat; mes jambes devinrent si faibles que
Président M. J.-O. Lévesque|je marchais - comme une personne

P.; ‘Aumônier M. le curé Philias|ivre. JefisPemploidv Novsro du Dr
; » : #3 Pierre et je puis maintmant marcher«D > Artistique M. Henri
; Directeur Artisti € aussi droit qu’il y, à cinquante ans”
ières; Directeur M. J. J. B. La-Ce ‘remède herbeux bien connu est
32 Secrétaire M. Viateur Levas-|un excellent tonique pour les per-
N. P.; Trésorier M. J.-Mauri- |sonnes âgées. Il est vendu divecte-

ment mais pas dans le commerce de
; Conseillers: MM. Albert drdgues. Ecrire au Dr Peter Fahr-
Boulanger, Louis Marier et Louis S.|nev & Sons Co. 2501 Washington
Pommet. Blvd., Chicago III.
M. P. A. Caron ayant exprimé son |{Livré exempt de douane au Canada.

désir de ne plus remplir la charge de ;
secrétaire, ses occupations ne le lui A .
permettant pas, il a été proposé par Au Théâtre Princesse

LeMenPerl Toute la semaine du
5 p 12 novembre 1923

nimement:

“Que La Chorale, tout en accep-
tant les raisons de M. Caron, lui ex. |

 

 

  
 

Toute la semaine du 12 novembre
“ prime ses regrets et le remercie du. LA CIE FRANCAISE D'OPERETTE

dévouement qu’il a toujeurs appor- | . t D’'OPERA COMIQUE
té dans l'exercice de ses fonctions”. © Q

se fera entendre dans

le répertoire suivant

La Cocarde de Mimi Pinson
Les Saltimbanques

La Fille du Tambour Major
Le Grand Mogol
Les Cloches de Cerneville

Lessard, avec M. J.-Gaston Ouellet. Le Barbier de Séville.
fils de M. E. Fortunet Ouellet, de| LA vente des billets commencera
Rivière-du-Loup. {lundi le 5 novembre et se continuera

M. TancrèdeVilleneuve, gérant de tous les jours, de 9 heures du matin
l’Hôtel Chicoutimi, servait de té. à 10 heures du soir, au contrôle du

moin à M. Ouellet, et M. Jos. Des. | Théâtre ou par Téléphone.
biens accompagnait mademoiselle | Pour accomoder les personnes des
Lessard. |paroisses envirennantes, .la Direc-

Les nouveaux époux sont partis tion a pris des arrangements avec le
immédiatement après la cérémonie Garage Central, situé rue Lafontai-
pour leur voyage de noces, à Rivière. "© Près du Théâtre, afin que les
du-Loup, Montréal et Toronto. i automobiles puissent être placées

Nos meilleurs voeux les accompa. dans un garagechauffé, et cela pour
gnent. . » j'a modique somme de 25c.

EET

 

MARIAGE LESSARD-OUELLET
A Chicoutimi. samedi soir, à 8.30

heures, a été béni le mariage de ma-
demoiselle Gabrielle Lessard, fille de
feu M. Théodule Lessard, contrac-

 
 

 

Je recevrai dans quelques
joursun char de beau

5 blé à engrais que je
vendrai à

nN

5
z

oh 0

le cent livre

| Prix Spéciaux
à POUR Les MARCHANDS
 

J’ai aussi en magasin une
très belle ligne de

BISCUITS aux prix de

É 11e. 1%. et 15c.
POMMES, etc.

 

Une visite est sollicitée

{J. L. MARIER|
RIVIERE-DU-LOUP, Station.

  

  

 

A Québec, jeudi matin, est décé-
| dée, à l'âge de 46 ans, madame F. H
Levasseur, née Anna Pelletier.

. Ses funérailles auront lieu en la
basilique de Québec, lundi matin.
Elle était la fille de feu N. G. Pelle-

tier, de cette ville. Lui survivent
son ‘mari, et deux enfants, Louis et
Simonne; sa mére madame N. G

Pelletier, de Montréal; cinq fréres.
MM. Georges Pelletier, administra-
teur et rédacteur du Dewoir, Charles,
Pelletier, courtier; Dominique Pelle-

tier, notaire, Achille Pelletier, de
cette ville, et Rosaire Pelletier, ban-

réal. Elle était aussi la belle-soeur

de M. Edgar Levasseur, de Rivière-
du-Loup.

“Le Saint-Laurent” prie la famil-
le en deuil d’accepter ses vives sym-

pathies.
 

Banquet de

l’Unité Sanitaire
 

Jeudi prochain, au Manoir, aura

lieu un diner-causerie organisé par

Unité Sanitaire.

Cette réunion a pour but de faire

connaître l’Unité Sanitaire, son tra-
vail depuis sa fondation, ses maniè-

res de. procéder pour améliorer la
santé publique et diminuer la morta-
lité.

Les six membres actifs de cette or-

ganisation, dans leurs relations com

tinuelles avec toutes les parties du
comté, n’ont certes pas manqué d’y

recueillir des chiffres et des rensei-
gnements intéressants.

S. G. Mgr Courchesne, évêque de,
Rimouski, sera présent a ce diner-
causerie.

 

CHIC MARIAGE

Mercredi le 25 octobre, M. le curé
Thibaudeau bénissait le mariage de
M. John Cutnam, fils de M. Johnny

Cutnam, avec Mlle Ernestine Léves-

que, fille de M. Désiré Lévesque, de

cette ville M. Cutnam servait de

témoin à son fils et M. Lévesque de-

compagnait sa fille.

La mariée portait une toilette bleu
nuit, avec fourrure. Son bouquet

était composé de roses “American

Beauty”.

Après la cérémonie le déjeûner fut
servi chez M. Lévesque.

M. et Mme Cutnam sont partis
sur l’Express Maritime, pour un

voyage à Montréal, Ottawa et Ste-
Anne de Beaupré.

blanche, ayez-la

QUALITE 
 
 

Faite d’ivoirine ou de toile,

amis, à vos nouvelles connaissances,
deaux de fête, d’

endie =est déclaré hier
di, vers 4,30 heures, dans un

; han ar appartenant à M. Ovide La-
lante, situé en arrière de la Fra-

serville Drug. La prompte interven:

Vincendie, Les pertes sont évaluées

à $400.00
 

AVIS
A partirdu ler novembre mon

magasin sera réouvert au No 74 rue

Témiscouata.
J'aurai un assortiment très com-

plet de chapeaux, bas, gants, cou-
pons a la livre, ouvrages étampés
pour broderies, articlés de toilette de
la marque California Perfume ete.

etc.

Vous remerciant pour l’encourage-
ment que vous m’avez déjà donné, je
sollicite une nouvelle visite.

Mlle ALICE DIONNE, modiste
74, rue Témiscouata,

 

quier, de Montréal. Elle était la à St-Ludger, Rivière-du-Loup
soeur de madame (Dr) H. Lebel, dejy¢g p,
Montréal, et de mesdemoiselles Vir-

ginie et Caroline Pelletier, de Mont- ST-MODESTE

M. et Mme Jacques Thériault sont
revenus d’un voyage aux Etats-Unis
Ils ont visité plusieurs villes améri-

St-Eloi
 

 

DECES
Le 1 Octobre M. ect Mme Hormis-

das Ouellet avaient la douleur de

perdre leur plus jeune fils Joseph

Hermel âgé de quatre mois.

DEPARTS
—M. J.-Bte Labrie cultivateur, a

vendu sa propriété à son frère M.

Isidore LaBrie, pour aller demeurer
à St-Octave de Dusquet, environ

trente milles de Québec, où il a ac-

quis une propriété d’une valeur de
$1800. Nous lui souhaitons bien du

succès.

—M. ‘Hormisdas Ouellet a vendu
sa propriété à son voisin M. Fran-

çois Tardif au prix de $12,000. Il
va demeurer à Trots-Pistoles où il
a acheté l’écurie avec résidence de
feu M. Ludger Coté, au prix de $600.
afin de continuer le commerce de
chevaux sur une grande échelle
Nous lui souhaitons succès.

Ces deux départs causent de vifs
regrets à la population, car c’étaient
des citoyens bien estimés.
DIVERS

—Etaient en visite chez M. J. A-
pril, Mme Eugène Côté, Mme Henri
Talbot, Mlle Germaine et Joseph S.
Côté, de l’Isle-Verte.

—Mme Vve Xavier Lévesque ain-
si que ses deux filles Mlles Anna et

Jeanne Lévesque, Mlle Mathilde Pa-

radis et M. Victer Belzil, de Trois-

Pistoles étaient en visite chez M.

Eugène Côté.

—Mlle Eléonore Pelletier, de Ri
viére-du-Loup était en promenade
chez M. Pierre Laplante.

—M. et Mme Mathias Michaud
M. et Mme Frédéric Michaud étaient

en promenade ehez Mme C. Godbout

tion de nos pompiers a vite maîtrisé|

 

      

      

      

   
  

   

  
  

 

  

        

  

  

          

  

   

   

  

  

  

Nouveaugérant du
Château Frontenac

M. J. JOHNSON, qui, était depuis
quelques années assistant-gérant du
“Château Frontenac”, à Québec, a
été chargé de l’administration com-
plète de cet hôtel depuis le ler
novembre. Il remplace M. B. A.
Neale, nommé gérant du nouvel
hôtel ‘Royal York” ,quele Pacifique
Canadien. fait actuellement cons-
truire à Toronto.
M. Johnson entra au ‘Château

Frontenac! comme commis en 1920.
Il est très estimé de tous ceux qui
fréquentent le luxueux hôtel qué-
becois et jouit surtout d’une grande
opularité auprès de la population
ocale.

  
la semaine du 14 octobre.
—Mme Elzéar Dumas, Mme L. P!

Coté, Mlles Marcelle et Florence, et.
M. Maurice Dumas, Mlle Thérése A-
pril, étaient de passage à St-Jean-
de Dieu le 14 octobre.

i —M. Joseph Lévesque, des Etats-

Unis, est en promenade chez son pè-
re M. Narcisse Lévesque.

—M. Arthur Godbout est parti le
20 octobre pour Rivière-Bleue.

—Mme Vincent Damours, de

Trois-Pistoles, passent quelques:
jours chez sa soeur Mlle Elise La-
Brie.

Pistoles, était ici derniérement.

Etaient en visite chez M. C. La-

Marmen, MM. Rino Thibault Lucier
Lemieux.

—M. et Mme Willy Lindsay
étaient en promenade ici la semaine
dernière.

—Mlle Alma Ouellet est de retour
d'en voyage d’une quinzaine à Ste-
Rose.

—Mlle Robertine Lévesque est

partie avec son frère Joseph pour les
Btats-Unis où ils passeront l'hiver.

Grand-Bay où il était depuis quel-
ques temps.

—M. Joseph Lafrance, de Mont-
réal était ici la semaine dernire,
lhôte de Mme C. Godbout.
—Etaient en visite chez M. Elzéar

(Dumas: M. et Mme Henri Dumas.
M. et Mme Jos. Dauteuil, de St-Jean-

| de-Dieu, M. Hébert Rioux, Mlles Eva
Blanche, Eveline Dumas, de Rivière-
du-Loup.

 

ELLE PARLE

POURVOUS

toujours prête, toujours
sous la main. Sur le voyage donnez-la à vos

SERVICE 
Qu’elle accompagne les ca-

anniversaire, de noce, de nouvel an. Elle est
utile en tout temps. Ne soyez pas homme, femme oou jeune gens
sans CARTE DE VISITE faites par.

 

L'IMPRIMERIE DU “ SAINT-LAURENT”
234 Lafontoine - Riviére-du-Loup, Qué.

SATISFACTION

   

   
     

 

  

  

   
  

 

  

 

   

—M. Philippe Damours, de Trois--

france, Mlle Lucienne et Jeannette

—M. Léo Côté est de retour de
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"Antonio Caillouette
,; M. Gustave

  
  

   
  

 

  
   
   
   
   
  
  
  

  
  

 

  

Xr)50, M.
louette, St-Arsène; 3e: 025,M.

Malentant, St-Paul,

; pr : 0.75, M. Alexis Malen-
fant, St-Paul dela Croix; 2e: 0.50.
Mme Vve Auguste Coté. Isle-Verte;
Se: 0.25, M. ‘Alphonse Dion, Isle
Verte; fe: 0.25, Mme Charles Beau-
lieu, Îsle-Verte.
Fèves, en pot

ler prix: 0.75, Mme Vve Alexis
Pettigrew, Isle-Verte; 2e: 0,50, Mme
Joseph Michaud, Isle-Verte; 3e: 0.25

A Mme Camille Thériault, Isle-Verte.
. Fèves en gousse

ler prix: 0.75, M. Amédée Mi- tué y
chaud, Cacouna; 2e: 0,50, Mme Chs Avec soupe,
Beaulieu, Isle-Verte: 3e: 025, M.

Tenue à l’ite-VeTos 18 et19 septembre 1928 Emile Albert, Isle-Verte. Fait par The Canadian ShreddedWi
Oignons blancs

  

  

   

 

  

      

      

 

   

   
        

  
  
  
  

  
  
  

  

   

  
   

 

   

    
   

  

   

   

  
    

    

  

     

 

  
  
  

  

    
     

  

  

 

—— (ler prix: 0.75, Mme Camille Thé- 0 EER

Autres races pures : LEGUMES riault, Isle-Verte; Spécial de la Mai-| Philippe Michaud, Isle-Verte. Cacouna; Ze: 0.75, M, Arsène Pelle-

1 cochet et deux poulettes Betteraves son Dupuis. 0.25; Mme Thériault;|Citrouilles Her, St-Arsène.

ler prix: 1.00, M. Antonio Cail-| ler prix: 0.75, Mme Philippe Mi-|2e: 0.50, M. Xavier Michaud, St-Ar-} ler prix: 0.75, Mme Vve Auguste Gerbe xe1.00, M] Bte B

louette, St-Arsène; 2e: 0.75, M. chaud, Isie-Verte; 0.25, Spécial de la|sène; 3e: 0.25, M. Philias Caillouet-| Côté, Isle-Verte; 2e: 0.50, M. Al.| ler prix: 1 ean e bou-

Pabhé J. M. Roussel, curé, St-Paul Maison Dupuis & Frère, Montréal,!te, St-Arsène; de: 0.25, M. Cyrille|phonse Dion, Isle-Verte; 3e: 0.25, chard,sie,Verte. AU METIER ET

de la Croix. Mme Michaud; 2e: 0,50, M. Philias Dube, IsleVerte. à J. Bamoud, Rioux, ot wl sue CON FECTION= MAIN

iles 5 Caillouette, St-lArsène: 3e: 0,25, M. ignons blancs classe 2 e: 0.25, M. ilias Caillouette, -

Volailles ?month Rock Bassées Antonio Caillouette, St-Arsène; de: ler prix: 0.75, M. Didyme Mar-| Arsène. Bas de laine fol main Jules Pell

ler prix: 1.00, M. Arthur Petti-|0.25, M. Gustave Dionne, St-Arsène;|quis, Isle-Verte; Ze: 0.50, Mme Phi- Choux-fleurs . i er prix: 0% os, PM Vea

grew, IsleVerte; 2e: 0.75, M. Félix Be: 0.25, M. Didyme Marquis, Isle-!loppe Michaud, Isle-Verte; 3e: 0.25 ler prix: 0.75, M. Louis Jos. Aloh sle- v ati e: T. TRSle e

Gagnon, Cacouna, 3e: 0.50, M. Ca-| Verte. Mme John Irvine, Isle-Verte, Beaulieu, Trois-Pistoles; Ze: 0.50 [21D 0.50. M e Baa Trois Te es;

aille Thériault, Isle-Verte; 4e: 0.25|Betteraves (Classe 2) Oignons rouges M. Gustave Dionne, St-Arsène. de: 50, me Bruno Belzile, Trois-

M. Antonio Caillouette, St-Arsène. ler prix: 0.75, M. Bruno Belzile,| ler prix: 0.75, Mme Charles eBau-| Racines fourragères, Betteraves Distoles., li
! Trois-Pistoles; 2e: 0.50, M. Eugènellieu, Isle-Verte; 2e: 0.50, M. Falix| ler prix: 1.00, M. Félix Gagnon | Pas de aine 00,vi SL c

Autres races Pos Dubé, Isle-Verte; Se: 0.25, Mme Ÿve| Gagnon, Cacouna; 3e: 0.25, Mme|Cacouna. rt prix: 1.00, 0.75. Mare Alexis

1 coq et 2 poules Ant Cail- Auguste Côté, Isle-Verte:de: 0.25, Philippe Michaud, Isle-Verte. Choux de Siam sie-Verte; =e: 1 de 1 re es

ler prix: 1.00, M. Antonio Caîl-| Mme Joseph Michaud, (Village) Is-|Oinnons à patates ler prix: 1.00, M. Xavier Michaud Malenfant, St-Pau ela roix; I e:

logette, St-Arsène. le député, M le-Verte; 5e: 0.25, Mme Marc Roy,| ler prix: 0.75, Mme Camille Thé-|St-Arsène; 2e: 0.75, M. Félix Ga- 0.50, Mme 025,M farquis, ale-

olume offert par le député, M. Isle-Verte. riault, Isle-Verte; 2e: 0.50. M. Gus-|gnon, Cacouna: 3e: 0.50, M. Gus-|Verte; 4e: 0. P me PA deM.
Pouliot, pour volailles et gagné par Carottes tave Dionne, St-Arsène: 3e: 0.25, |tave Dionne, St-Arséne. lieu, Isle-Verte; Prix Spécial e

M. Antonio Caïllouette, de St-Arsè- ler prix: 0.75, Mme Joseph Mi-| M. J. T. Bertrand, Isle-Verte; 4e: |Carottes le Député Casgrain, à e Morency,  ne. | chaud (village) Isle-Verte; Spécial 0.25, M. Marc Roy, Isle-Verte. ler prix: 1.00, M. Félix Gagnon, (suite à la page 6)

Dindes, 1 couple de la Maison Dupuis, 0.25, à Mme, Potreaux ; | ; CL

ler prix: 1.00, M. Joseph Rioux, Michaud, 2e: 0.50, Mme Arsène: ler prix: 0.75. M. Willie Talbot,

(Eug). Trois-Pistoles; 2e: 0.75, M. 3e: 0.25; M. Amédée Michaud, Ca-|Ysle-Verte; 2e: 0.50, M. Louis Jos.

 
 

 

Tabbé J. M. Roussel; curé, St-Paul couna; de: 0.25, M. Philias Cañ-|Beaulien, Trois-Pistoles; Be: 0.25 RAT DADA
de la Croix; 0.50, prix spécial offert louette, St-Arsène. Mme Charles Beaulieu. Isle-Verto: Ta ac NV,

par le député, M. Casgrain, peur Choux d'hiver de: 025, Mme Vve Auguste Côté, ‘ 4 8

 

dindes, gagné par l’abbé Roussel: 3e.j ler prix: 0.75, M. Pierre Beaulieu, Isle-Verte.
0.50 M. Arthur Pettigrew, Isle-VerteIsle-ax 0.25, prix spécial de la : Tomates

Lapins, 1 couple | Maison Dupuis, M. Pierre Beaulieu; | Jer prix: 0.75, Mme Vve Alexis
ler prix: 1.00, M. Dr Labelle. '9¢: 0.50, Mme Vve Alphonse Pelle. | Pettigrew. Isle-Verte: 2e: 0:50, Mme

Rivière-du-Loup, 2e: 0.75, M. J. T. tjer, Trois-Pistoles; Se: 0.25, Mme: Philione Michaud, Isle-Verte: 3e:

Purement Canadien
Le tabac idéal pour le connaisseur, sainet hygiéniquement

traité, exempt de nicotine verte, de cotons et poussière; d’un

arôme qui plaît aux fumeurs les plus recherchés dans leurs

 

Bertrand, Isle-Verte; 3e: 0.50, M ;{Philippe Michaud, Isle-Verte. 0.25. Mme Emile Albert, Isle-Verte: Bot,EeatoneQuiiment à voir grandir leur

Amédée Rioux, Trois-Pistoles; de: “Choux d’été de: 0.25, Mme Vve Auguste Côté. clientèle en leur servant un tabac de qualité.

0.25, M. Omer Belzile, Trois-Pisto-|les ler prix: 0.75; M. Gustave Dionne Isle-Verte.
St-Arsone; Spécial de la Maison Du. Tomates d confiture ~ Compagnie de Tabac Terrebonne, Terrebonne, Que.

 

    Pigeons, V couple nis, 0.25, M. Dionne; 2e: 0.50. Mme! ler prix: 0.75. M. Louis Jos. Bean- Formez les mots “Comme Papa”. Portez attention à notre cou-

ler prix: 1.00, M. Joseph Rioux. Vve Alexis Pettigrew, Isle-Verte; lieu. Trois-Pistoles: 2e: 0.50. M. Wil- pon “Spécial Surprise”. Demandez notre catalogue de primes. |

(Eug.) Trois-Pistoles. i8e: 0.25, Mme Mare Roy. Isle-Verte, lie Talbot, Isle-Verte; 3e: 0.25, Mme 

 

    
      
    
     

      
   

  
  

 

  

 

L evénement sportif pital de, la
Semaine fut Knockout”
sensationnel rae par

AL. foreman au champion
canadien"Kid" Roy—.

x Mais le plus
A?"randilogvent fot

cel pi qui couron n à
la campâgne électorale

Hl S dans le quartier
5 ASEM 0 0, SteMarie, 00 le
B a CRs i Maire Houde sortit

friomphateur ‘
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depute’ lhon
È de la R. 8. Bennett

| [division chef du por fi| q Soman¥ conservateur,

Montrés|
la Landy,

hs visite cettelégislature semaine -
de Quebes 4

| Joueurs de hockey
se sont maintenus
en forme en
Jovant au 9olf

cet‘ete’— ets,que l'on
A commence” a faire

la glace au Forum
-de'sorte qu'il y aura

du houveau souspeu
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: Libéraux
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entrer dans fa semaine

—des Charités Affilides—
Donnons +autque nous T
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'EATHERJOHNS.

MEDICINE
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Flanells Jaine ot‘aoton blanche:
+ ler prix: 1.00, Mme Jean Parent
Trois:-Pistoles; “Je:50:75, Mme“Alph
Rioux, Trois-Pistoles; 3e: 0.50, Mme
{Jules Pelletier, Isle-Verte; 4e: 0.25,
Mme’: Didyme Marquis,’ Isle-Verte..
Ceinture en laine

Trois-Pistoles © Ter prix: 1.00, Mme Vvé Auguste
C Côté, Isle-Verte; 2e: 0.75, Mme Luc

‘Marquis, Isle-Verte; 3e: 0,50, Mme
{Pierre Beaulieu, Isle-Verte; de. 0.25,
Mme Didyme Marquis, Isle-Verte.
Flanelle Mine de couleur

ler -prix: 1.00, Mme Vve
Pelletier, Trois-Pistoles; 2e. 0.75,
Mme Joseph Ouellet, Trois-Pistoles:
3e: 0.50, Mme David Caron, St-Paul
de la Croix; 4e: 0.25, Mme Jean Pa-
rent, Trois-Pistoles.
Flanelle laine et coton, couleur

ler prix: 1.00, Mme Alph. Rioux,
Trois-Pistoles; Ze: 0.75,

[Auguste Côté, Isle-Verte.
AFL de lin en écheveau

ler prix: 1.00, Mme Jean Parent.
é‘|'Trois-Pistoles; Ze: 0.75, Mme Chs.

€ | Rioux (fils *Jules)
75, Mme” 1 18e:

rois-Pistoless3e: 0:50; Mme] Verte; de:
an te Caren, (Ephrem) St-Paul; Isle-Verte.

‘Léon R . “\Gants et mitaines tricotés

  

050, Mme Vve

  

 

“1.00, Mme Félix ‘Dubé
Prix spécial” de: la’ Mai-

Mme Dubé, 0.50; 2c:
rles J. Michaud,Isle-

tes Prix spécial». de la-- Maison
1 “Michaud, 0.50; 3e:

Ime TiazareCaron, Isle-Verte:
0.25,Mme. Cyrille Dubé, Isle-

  

     

     

    

   

 

  

  

   

  
 

Notre vente se poursuit tou-
jours et nous avons de nouveaux bas
‘prix pour des marchandises nouvel-
lement reçues.

 

Bloomers ouatés pour Dames .54
Bas cachemiretout laine Noirs,

haut élastique .89
Bas cachemire tout laine couleur

haut élastique .98
Camisoles tout laine pr Dames 1.10

.10
 

Toile a rouleau encore a

N'oubliezpas notre serge pour
robes tout laine, toutes

les couleurs aux nou-

veaux bas prix de - - la verge 54

Breeches khaki pour hommes 1.49
Bas Golf tout laine ... … .39

Couvre-pieds blancs 80 x 902.50

N’oubliez pas en venant au magasin de visiter
le 2ème étage où tous lesspéciaux

sont exposés.

 

 

 

Réduction sur toutes les lignes d’Epiceries
et Peintures chez JF 8 IWF IWF

PINE
siGENERAL

- RIVIÈRE-DU-LCUP

  

[Mme GeorrgesDionne,Cacouna;

Alph.

Mme Vve

Trois-Pistoles;;
0.50, Mme Vve Aug. Côté, Isle-

0.25, Mme Luc Marquis,

      

 

   
   
  

       

     

   

 

   

5,Mme Félix
50, Mme Vve

s-Pisioless de:

  
  

4
Camille Thériault, Isle:

+ Pierre - Beaulieu,Aspé-|
uté Casgrain, 0.25,

0,   

 

sle-Verte;. Prix.sp de
D puis, “Montréal, Mme

je,“0:50: “i vu
savoie, 0.50; ze 10.75,

“Trois-Pisto 8;
Amédée. Michaud, Cacounas

0.50 Mme Mare Roy. Isle-Verte
d'EauPelletier,spécial, ‘M. le

‘asgrain, 0:25¢. Trois-Pisto-

en grenouille: …: : ;
“Ter prix: 1.00, Mme Louis Jos.

[Beaulieu Trois-Pistoles: 2e:
Mme Aiph. Rioux, Trois-Pistoles:
3e: 0.50, Mme Philippe
Tsle-Verte; de: 050, Mme
Rioux, (f. Jules) Trois-Pistoles;
Mme Léon Roy, spécial, M. le dépu-
té Casgrain, 25e. Cacouna.
Rug en laine .

ler prix: 1.00, Mme Ernest Roy.
Riviére-du-Loup. 2e: 0.75, Mme E-
mile Pelletier, Isle-Verte; 3e: 0.50.
Mme Chs-J. Michaud, Isle-Verte;
de: 0.25, Mme Jos. Rioux, (f. Fug.)
Trois-Pistoles. Prix spécial de $5.00
donné par

Roy: $3.00: Mme
$1.00: Mme Chs, Michaud: $1.00.
Toile du pays

ler prix: 1.00, Mme Vve Alph Pel-
letier, Trois-Pistoles; spécial de Ja
Maison Dupuis . 50e. à Mme Pelle-
tier; 2e: 0.75, Mme Georges Dion-
ne, Cacouna; 3e: 0.50, Mme Jean-
Bte Caron, (f. Ephrem) St-Paul de
la. Croix; de; 0.25, Mme Jean Parent
Trois-Pistoles.
Couverte de voiture

ler prix: 1.00, Mme Jean BteLe-
bel, St-Arsène: Spécial de la maison
Dupuis, 0.50, Mme Lebel; 2e: 0.75
Mme Chs. J. Michaud, 'Isle-Verte:
Spécial de la maison Dupuis, A 50
Mme Michaud; 3e: 0.50, Mme Phi-
livpe Michaud. Tsle-Verte: 4e: 0.25
Mme Camîlle Thériault, Isle-Verte.
Habit complet en étoffe du pays

ler prix: 3.00, Mme Amédée Mi-
chaud, Cacouna; 2e: 2.00, Mme Elz
Rioux, St-Jean-de-Dieu: 3e:
Mme Camille Thériault, Isle-Verte.

: OUVRAGE ‘DE FANTAISIE
Broderie blanche

lieu) Isle-Verte;

(fille Edmond), St-Arsène.
 

POUR N'IMPORTE QUELLE
SORTE M'ASSURANCES

PierreBeau-|py

0.75 |

‘Michaud,|"
Chs. \

M. Ph. Pouliot, président |#2
de la société, gagné par Mme Ernest!

Emile Pelletier; [à

1.00.

ler prix: 1.00. Mlle Imcienne Tr.
vine, (Anglaise), Isle-Verte; 2e:
0.75, Mlle Lüicienne Irvine. (Riche

Prix spécial de M.
le député Caserain 0.50. Mlle Rioux.

 

   

  

  

  

  

    

     

    

   

  

  

    

   
     Beaudet & Cie

Mont-Joli,
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Pierres tombales de. tous
Modèles fabriquées avec le
célèbre marbre du- Vermont.
Monuments de tous modèles
et’ toutes dimensions en
marbre blanc, bleu ou vei-
ner, en granit canadien, gris
rouge ou noir; en granit
européende toutes couleurs.

STATUES ARTISTIQUES

  
  

 

   
  

 

En marbre de Carara Italie
Le tout fabriqué par des
ouvriers de grande expé-
rience dont l'ouvrage vous
est garantie. Demandez no-
tre catalogue gratis.

RIRESSEINS

PRR

 

 

Balance de stock

I1 me reste encore deux beaux sets

}jJe harnais doubles de travail. Har-
nais boucles en cuivre, forts, bien
confectionnés avec le meilleur cuir.

Aussi boucles, et couvertes pour

thevaux.
Ces articles seront vendus à bas

prix vu mon changement de commer-

ce.
Sellier avant besoin d'outillage et

cheval artificiel, pourra s’adresser à

J. D. LEVESQUE, BOUCHER
Ancien poste: 230 Lafontaine,

Rivière-du-Loup, Centre.
4 fs

 

B. P. 89,

 

Souvenez-vous que la nature nous

a donné deux oreilles et une seule
bouche, pour nous apprendre qu’il

Avis aux amateurs de
musique religieuse
 

Monsieur l’abbé J. O. Gamache, du
diocèse de Rimouski, publiera dans
quelques jours un morceau religieux:
“O Salutaris” à une voix et le même
à 4 voix mixtes avec accompagne-
ment d'orgue ou d’harmonium. Ce
morceau assez facile, sera à la por-
tée des choeurs paroissiaux et des

maisons d’éducation. Il sera en ven-
te chez les principaux marchands de

musique à Montréal et chez l’auteur
à Ste-Angèle. On pourra se procu-

rer à 0.35 le morceau composé pour

une voix et 0.65 pour 4 voix mixtes.

 

Evitez la grève des bank.... notes
En faisant de la PUBLICITE  CONSULTEZ J. A. SAUCIER faut plus écouter que parler.
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boisson qui les réconforte.

Melchers

Croix dor
La boisson la plus saine

dien Croix d’Or parce qu
commel’air des montagnes.

GinCanadien

“Aussi
pur que l'air

des
Montagnes”

  

Ceux qui sont dehors à la journée ont besoin d’une
Ils préfèrent le Gin Cana-
‘il est bienfaisant et pur

FabriquéäàBerthiervilla,
Qué., sous la surveil-
lance du Gouvernement
Fédéral, rectifié quatre
fois et vieilli en entre-
pdt pendant des années.

TROIS GRANDEURS DE FLACONS:

Gros: - 40 onces $3.65
Moyens: 26 onces 2.55

Petits - 10 onces 1.10

€

ATETT“COLLIMITED, MONTREAL

  

 

  
     

  

  

 

  

   

  

  

  

 

 

 

 

 



  

  

 
  

    
  
  
  
  
  
    

 

  

 

 
 

Mardi le 23 octobre en l’église d
 

e
St-Ludger ont eu lieu les imposantes M.

de Marie Yvonne Pelle-
tier, épouse de sieur Léon Couillard.
funérailles

La levée du corps fut faite par 1
Rév. M. Léonce Vézina, curé de la
paroisse. Le service fut chanté par
l’abbé Alcide Couillard, beau-frer
de la défunte, vicaire de la cathédra-
le de Rimouski, assisté comme diacr
de l’abbé Alphonse Pelletier, vicair
à St-Patrice et de Armand Paris, vi-
caire à St-François-Xavier,
sous-diacre.

comm
Pendant le service de

messes furent dites aux autels laté-
raux par l'abbé Alphonse Marcoux,
vicaire de la paroisse et l’abbé Wil-
frid Gendron, professeur au collège
de Ste-Anne, et enfant de la parois-

On remarquait au choeur M. le Bouquets spirituels
curé Vézina et l’abbé Stanislas Roy.
st.

curé de St-Hubert.
Pour la circonstance l’église avait

revêtu ses plus beaux ornements d
deuil et une foule immense était ve-
nue rendre un dernier hommage à la
regrettée défunte.

Le chant était exécuté par la cho-
rale des hommes et la maîtrise des
élèves du collège St-Ludger.

Pendant le service des soli appro-
priés ont été très bien rendus. L
choeur de chant était sous la direc-
tion du Rév. F. François.

Les porteurs étaient les quatre
beaux-frères de la. défunte: Oscar,
Aimé, Armand et Joseph Couillard.

Les porteurs d’honneurs étaient
Philippe Raymond, Jos. Pelletier,
Emile Lévesque, J.-Bte Pelletier.
Le deuil était conduit par son é-

poux sieur Léon Couillard, ses frè-
res Jérémie et Albert Pelletier, ses
soeurs Marie-Louise et Marguerite
Pelletier, son beau-père, sieur P. E-
douard Couillard, ses belles-soeurs
Marie-Jeanne et Aline Couillard ain-
si que par ses oncles et tantes.
Dans le cortège on remarquait

MM. et Mme Jérémie Bérubé, Lud-
ger Bérubé, Arthur Pelletier, de St-
Ludger, MM. et Mmes Georges Pel-
letier, St-Antonin, Jean-Bte Bérubé
Alcide Bérubé, Emile Bérubé, Nar-
cisse Bérubé, Alfred Bérubé, de St-
Modeste, M. Jos. Bérubé, St-Jasques
N. B., Mme Pascal Bérubé, N.-D. du
Lae, Jos. Couillard, N.-D. du Lac.
Aimé Couillard, Mlle Emélia Couil-
lard, M. et Mme Samuel Lebel, Mlle
Edith Lebel, M. et Mme Jean-Bte
Dumont, M. et Mme Jean-Bte Lebel,
M. et Mme Emile Lebel, M. Auguste
Soucy, Cacouna, M. et Mme Alfred
Michaud, de St-Arséne, M. et Mme
Alfred Des chênes, St-Antonin, M.
J. C. Bérubé, Mlle Laurette Bérubé,
M. Lazare Beaulieu, Mlle ‘Yvonne
Beaulieu, M. Charles-Eugène Malen-
fant, tous de St-Hubert, M. et Mme
Napoléon Pelletier, M. et Mme Lud-
ger Pelletier, St-François-Xavier,
Mme Vve Elzéar Gagné, Mlle Mar-
guerite Dionne, Mlle Alma Lebel, M
et Mme Jos. Viel, M. et Mme Henri
Vaillancourt, M. ot Mme Josué Vail-
lancourt, M. et Mme Jos. Vaillan-
court, M. et Mme Antonio Gagnon,
M, Conrad Vaillancourt, de St-Pa-
trice, Mlles Claudia et Julianna Bé-
rubé, de St-Modeste, M. et Mme Al-
phée Castonguay, St-Modeste, M.
Jos. Remillard, de Charny, M. et
Mme Pierre Lévesque, Mme Jos.
Marmen, M. Ferdina Michaud, M. et
Mme J. O. Pelletier, M. et Mme Pas-
cal Lebel, J. I. Côté, Aurèle Dumont.
J. A. Chamberland, J.-Bte Saindon.
M. et Mme Charles-Eug. Raymond.
M. Edouard Gagnon, M. et Mme J.
E. Roy.
Les dames de la Ste-Famille sui-

vaient la bannière ainsi que les da-
mes Artisans, les éléves du couvent
et du collège et une foule d’autres
parents et amis.
Tributs floraux
Une couronne offerte par son frè-

re M. Jérémie Pelletier.
Grand’messes
Les Chevaliers de Colomb Conseil

2402, La Cour des dames Artisans,

UNE MERE DE
JUMEAUX SOULAGEE

Le Composé Végétal de Lydia
E. Pinkham lui redonne sa

santé.

 

Mitchell, Ont.—“J’ai eu des ju-
meaux, et pendant longtemps j'étais

trop faible pour
faire mon ouvra-
ge, ayant des dou-
leurs tout le long
de l’arrière partie
des jambes.

4 de tête, u de
sommeil. J'ai pris
le Composé Végé-
tal de Lydia E.
Pinkham, et bien-
tot j’al pu me le-
ver et travailler.
Jon2ai pris trois

bouteilles et me porte bien, fais mon
ouvrage sans fatigue, j'engraisse et
me fortifie. Je recommanderai vo-
lontiers le Composé eait.—
Mur F. Srarron, Casier 220, Mit-
cheil, Ont.

 

Imposantesfunérailles
  

la famille Narcisse Pelletier, lafa
mille Edouard Couillard, M. et Mme
Jérémie Pelletier.
Messes privilégiées

l’abbé Alphonse Marcoux, ptre
M. J. A. Chamberland, M..et Mme
Jérémie Bérubé, Mme Isidore Para-
dis, M. Francois Viel, M. Adélard
Deschénes, famille Pierre Laperriè-
re, M. Aimé Viel, Mme Théodule
Chouinard, C. E. Raymond, famille
Joseph et Léon Beaulieu, M. et Mme
Omer Raymond, famille Edouard
Proulx, famille Ludger Bérubé, Mlle
‘da Gendron, Joséphine Lévesque
Mme Jos. Coulombe, famille Jos.
Marquis, famille Arthur Pelletier,
M. et Mme Emile Lévesque, Mlle
Marie-Jeanne Gagnon, Mme Joseph

€

e

e

e

e

S

Famille Jean-Bte Bérubé, Famille
Napoléon Pelletier, familie Georges
Pelletier, M. et Mme J. Rémillard

e|Mme Antonio Gagnon, M. et Mme
Josué Vaillancourt, M. et Mme Alei-
de Bérubé, M. et Mme Samuel Lebel
M. et Mme J. A. Ross, Familles Al-
vhée Raymond, Thaddée Dionne,
Henri Vaillancourt, Vve Arthur Mo-
vin, J. D. Beaulieu, Napoléon Labbé.
Ovila St-Georges, Jos. Mailloux, Jos.

et Mme Francois
et Mme Jos. Malen-

o|Deschénes, M.
Deschénes, M.

  

  
Jeanne Proulx, famille Jos. Marmen
famille Narcisse Pelletier, M. et
Mme Jérémie Pelletier, M. et Mme
Emile Lévesque Dame Narcisse
Marquis, Famille Jos. Labonté, Mme
Johnny Michaud, Mme Jos. Michaud
M. et. Mme J.-B. Claveau, famille

|François Dubé, Mme: Ludger Ouellet].
Mme Adélard Caron, les élèves du
collège St-Ludger, les élèves de Mlle

bé Alphonse Marcoux, M. l’abbé W
Gendron, M. Sylvio Michaud, Mlle
Claudia Bérubé, Mlle Edith et Ga-
brielle Lebel, M. et Mme Ludger Pel-
letier,letier, M. et Mme Eusébe Bé-
rubé, M. Alfred Bérubé, M. et Mme
Antonio Lebel, M. et Mme Georges
Chamberland, M. et Mme Pascal Le-
bel. M. et Mme Alfred Michaud, M
et Mme Alexis Dumas, M. et Mme
Jos. T. Côté, M. Gérard Boucher.
Rivière-du-Loup, M. et Mme J.-A.
Gagnon, M. et Mme Philippe Na-
deau, famille Charles Drapeau, M.
Roméo Marquis, famille Abraham
Thériault, M. et Mme Isaac Léves-
que, famille Jos. Marquis, MM. @
Mmes Georges Couturier, Jos. Des-
jadins, Joseph Bernier, 0. Janelle

A. Létourneau, MM. et Mmes J. P.
Ouellet, M. et Mme Paul Bernier,
Georges Michaud, famille Phydime
Raymond, M. et Mme Xavier Gen-
dron, M. P.-Etienne Bernier. M. et
Mme J. B. Roy, Mlle Mary Pelletier
famille Ernest Beaulieu. M. Aurèle
Dumont. famille Jos. Ruest, M. el
Mme Adélard Ouellet, M. et Mme J
Ruest, fils, M. et Mme Jos. Blanchet
Mme H. Soucv. Mme Nanoléon Samson, M. et Mme Arthur Belzile
famille Tudger Deschênes, MM. et
Mmes Alfred Lévesque, Léonce Lan-

Marie-Louise Pelletier, de St-Hu-| faites. aire vos
bert. de Kodakà notre
Sympathies
“M. l’abbé Léonce Vézina, M. l’ab-

C. Dupuy, F.|.
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Ehydime Lavoie, Mlle Marie-Anne ienne erg miex
St-Pierre, M. Arthur @&t-Georges, R Pp “

‘élix° Dumont, Mlle Marie-

   

  

 

    
      

      
  
  

 

  

   

     

Dubé, Mme Pierre Marquis, delRi ki, Ul Tremblay. Le =
Montréal, Mme Joseph Couillard, Wilson, J. P.Béchard, AvinueLE Jamais Loakinor
Montréal. vesque, familles Jos. -

 

 
 

gevin, J. P. Saindon, Alphonse Pot-|mille Thimothée Dubé, M.
vin, J. O. Pelletier, famille Mme Ti-| Ernest Poussard, famille
mothée Pelletier, Famille RoméojAubut, M. et Mme
Roméo Tremblay, M. et Mme Albert Beaulieu, Yvonne
Dionne, M. et Mme Oscar Aubut [Mme Alex. Thériault.
M. et Mme J. J. B. Pelletier, M. et
Alphonse Paradis, famille
Bernier, famille Théodore Bernier. |siré vivre encore parmi

Jos. Lévesque, Mlle Alma Lévesque. qu’elle aimait.
M. et Mme Raphaël Lévesque, Fa- (Suite à la page 8)

‘et Mme
Germain

Charles-Eugène
Saindon,

Quoique bien jeune encore, son pè-
Georges lerinage est déjà fini, elle aurait dé-

les siens,
M. et Mme Emile Couturier, famille|mais, Dieu est venu l'enlever à ceux
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TAS-PAS DETA ETE INVITE A UN "STAG PARTYPAR UNE
CONNAISSANCE D'AFFAIRES DONT TU SOLLICITAIS UNE
IMPORTANTE COMMANDE? TU ACCEPTES PAR INTÉRET,
MAIS ARRIVE SUR LES LIEUX, NE CONNAISSANT PERSONNES
TU TE SENS COMME UN POISSON HORS DE L'EAU -——

TU FA\S ,L'INVENTAIRE DES AUTRES INVITES ET
TE DIS A TO-MÊME QUE CELUI-CI TE TOMBE SUR LES
NERFS, QUE CELUI-LA DOIT ÊTRE GRINCHEUX, QUE CET
AUTRE EST UN PRETENTIEUX ——

 

 

  
ET JUSTE COMME TU
A TT ESQUIVER, ON
BLACK HORSE BIEN

SONGEAIS SÉRIEUSEMEN
APPORTE D BIER

FRAPPEE.

T CIEL QUELLE DIFFERENCE! T'AS-PASALORS CONSTATE COMME,
= ÇA CASSAIT LA GLACE ET METTAIT UHARMONIE DANS UN GROUPE?

337   
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BILLET SPECIAL
SURPRISE NUMERO   

Essayez MOTORING immédiatement—
pur ou au lait, vous l’aimerez,

Eu) ROWNTREESS

CHOCOLATE
Chocolat pur ou au lait, avec amandes et raisins

4.

    

    

 

   
Fumeurs des Tabacs “Le Drapeau”,
“Comme Papa” ou autres de la Cie

de Tabac Terrebonne. Vous trouve-
rez de ces billets numérotés. Les
personnes qui nous retourneront le

billet No 125 recevra le montant de
$25.00 en argent. No 150, $15.00 en
argent; No 151, $10.00 en argent;
No 130, $500 en argent; No 40, Pipe
Sicana; No 27, une boite de Tabac;
No 15, une boite Surprise. Ainsi de

chaque billet numéroté de la Cie de
Tabac Terrebonne chacun a sa pri-
me correspondant d’après son numé-
ro que vous réclamerez de la Cie de

Tabac Terrebonne, Terrebonne.
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Demandez nos catalogues de Primes
 

Facrneie No

 

   La Cie de Tabac de Terrebonne
TERREBONNE  
 

La Côte Nord aura
enfin un banquet
 

(Evénement, 25 oct 1928)

LA BANQUE CANADIENNE NA-

TIONALE OUVRE UNE SUC-
CURSALE AUX SEPT-ILES. —

M. L. PELLETIER, GERANT.
4 SOUS-AGENCES

La Côte Nord, qui était dépourvue

jusequ’ici de toutes facilités bancai-
res, bénéficiera de Vétablissement

d’une succursale de banque et de l’or-

ganisation d’une chaîne de sous
agences qui s’étendra à tous les cen-
tres importants de cette riche région.
C’est là la décision qui a été prise
dernièrement par le Bureau de Di-
rection de la Banque Canadienne
Nationale et qui a été mise immédia-

tement à exécution avec le départ,
ces jours derniers de M. Léo Pelle-

tier, ci-devant assistant-gérant du
bureau-chef de Québec, qui occupera

à l’avenir la gérance de la nouvelle
suceursale des Sept Iles. M. Léo
Pelletier s’est embarqué à bord d’un
des bateaux de la Clarke Steamship

Co. il y a quatre ou cinq jours. Hier,
M. René Gaboury, un officier de la

Banque Canadienne Nationale char-
gé de l’organisation des succursales.
s’est embarqué à bord du “Navarit”
pour mettre la dernière main aux
préparatifs des sous-agences qui se-
ront ouvertes à Godbout, Baie Trini-

té, Shelter Bay et Pentecôte.
L'ouverture d’une succursale de

banque sur la Côte Nord comme la

formation de quatre sous-agences
marque une époque dans le dévelop-

pement commercial et industriel de

cette région de la Province de Qué-
bec. Jusqu'à présent, les transports

de fonds et de valeurs se faisaient
avec des difficultés inouies, au moy-
en de virements périodiques effec-
tués par courriers qui partaient sur

les bateaux de la Côte Nord ou enco-
re plus récemment à bord des aéro-
planes de la Compagnie Aérienne

Transcontinentale du Canada.

Cette compagnie, on le sait, à
inauguré un service postal aérien
l’hiver dernier, qu'elle continuera
cet hiver. Plusieurs importantes
compagnie de bois font dans cette

région des opérations forestières
 

 

 

Assez degarniture exquise
dans chaque boîte à 15c
pour remplir quatre
grosses tartes.

La ménagère les aime
parce qu'avec ces gamni-
tures elle peut faire des

tartes délicieuses en peu de temps et
elle réussit toujours. Ecrivez pour
livret de recettes éprouvées.

Garniture
de Tartes
1 START

“Meadow-Sweet”
CITRON AMBO®SES

- ANANAS RC RN

FRAISES ERISESETC

1‘Meadow-Sweet' Cheese Mfg. Co., Limited
' Montreal »

 

 

   

considérables qui exigeaient de fré-
quents transports de valeurs. Men-
tionnons au nombre de ces compa-

gnies la Ontario Paper, la Interna-
tional Paper, la St. Regis Lumber,
et la St-Lawrence Paper. Trop sou-
vent le développement de ces compa-
gnies et insidemment celui de la côte

Nord était retardé par les mauvaises

conditions banquaires qui existaient

auparavant.

M. Léo Pelletier, le nouveau gé-

rant de la succursale, de la Banque
Canadienne Nationale aux Sept Iles,
est un jeune banquier et compte de

nombreux amis à Québec qui appren-

dront sa promotion avec plaisir. Né
à Ste-Anne de la Pocatière, il a pas-
sé plusieurs années au service de la
Banque Nationale et ensuite de la
Banque Canadienne Nationale au
bureau-chef de Québec.
 

Imposantes funérailles
 

(suite de la page 7)
Elle a vu venir la mort avec calme

et résignation.  A son chevet les parents et amis

étaient près de celle qu’ils contem-,
plaient pour une dernière fois! Ses’
yeux clos semblaient nous dire: O
Terre, je te quitte pour un séjour
éternel, un séjour plus heureux qui
ne finira jamais.
O Seigneur, aie pitié de ceux que

j'ai connu et aimé, bénissez-les et
rendez-les heureux.
Son souvenir restera

parmi les siens.
Les funérailles étaient sous la di-

rection de M. Ernest Lévesque, en-
trepreneur de Rivière-du-Loup.
A la famille en deuil nous réité-

rons nos vives sympathies.

longtemps

 

Vivons les mains ouvertes pour

mourir les mains pleines.  Mme BARRATIN,

Qui done reproche à l’Eglise de ra-

baisser l’homme? Ceux qui revendi-

quent le hasard pour maître, le plai-

sir pour règle, le néant pour fin.

‘ BRUNETIERE.

Pour moi, je ne crains pas de le
dire, si j'étais absolument forcé de
choisir, pour mon enfant, entre sa-
voir prier et savoir lire, je dirais:
qu’il sache prier!

LEGOUVE
Notre amour pour la vérité doit

être tel que toutes nos paroles aient
la valeur des serments.

SAINT PAULIN

Le silence est parfois un acte d’é-
nergie, le sourire aussi.
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Le portrait
dun vraibon
connaisseur    
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Nouvel administrateur|
de la Banque Provin-

ciale du Canada
 

A une récente réunion du Conseil
d’Admiristration de la Banque Pro-

vinciale du Canada, monsieur le no-
taire Joseph Sirois, de Québec, a été

élu membre du conseil, succédant à
honorable Némése Garneau, C. L.,

qui a cru devoir démissionner en rai-

son du mauvais état de sa vue qui
l’empêche d'assister régulièrement

aux réunions des Administrateurs.
P’autre part, l'honorable M. Gar-
neau a bien voulu accepter de conti-
nuer à agir comme l’un des aviseurs

de la Banque Provinciale du Canada

à Québec.

Monsieur le Notaire Sirois est le
Chef de l'Etude de notaire Sirois &
Sirois, l'une des plus anciennes et

des plus importantes de la ville de

Québec. I est aussi Rédacteur de la
Revue du notariat, Professeur à I'U-
niversité Laval de Québec, Officier
d’Académie, membre du Conseil
d’Administration de la société d'ad-
ministration et de Fiducie, de Mont-
réal, et Président de la Chambre des

netaires de la province de Québec.

 

Un coeur parfaitement droit n’ad-
met pas plus d’accommodement en

morale qu’une oreille juste n’en ad-
met en musique.

LEVIS  

   

Chasseurs,attention!
Six mille garde-forestiers vous

prient de collaborer avec eux, cet
automne, dans leur effort pour met-
tre un fraein aux pertes dues aux
incendies de forêts causés par des
chasseurs négligents ou imprudents.

Les statistiques officielles démon-

trent que les feux de forêts les plus

 

  
  

      

trouvent le long du

 

 

Faites-le ‘pour “elles.

nine — Ne jetez pas de ta-
lammé d’une automobile dans

… matières inflammables qui se
‘ chemin, S’il
faut absolument vous en débar-

er, il est moins dangereux de le
eter “au ‘milieu de la route.
“8, CAMPEMENT —

petit feu. de campement.
aites un

Allumez-le

{dans un espace libre et non pas prés
“d'un arbre ou d’une bille, Enlevez

|tous les abattis, autour de votre feu.
4, DEPART D'UN CAMPEMENT

— Ne quittez jamais un endroit eù
vous avez établi votre campement,
même ‘pour peu de temps, sans cou-
vrir votre feu d'eau ou de terre.

5. FEUX DE JOIE — Ne faites
jamais de grands feux, ou feux de
joie, par un grand vent ou quand il

y a le moindre danger que le feu ne
puisse être maîtrisé.

6 LUTTE CONTRE L’INCEN-

désastreux du Canada se sont pro-; DIE — Si vous apercevez un com-
|mencement d'incendie, tâchez de l’é-duits durant l’automne.

Depuis le début de
garde-forestiers on tprofité

l’année, vos teindre.
d’une tement de tout incendie considéra-

Tl faut prévenir immédia-

saison favorable pour rendre leur or- ble.
ganisation plus efficace, en se consa- |

crant entièrement à

de travaux permanents.

lors, à leur
allumette ou un feu de campement-
négligé détruisait le coin de forêt
qu’un garde-forestier a surveillé.

Le garde-forestier expérimenté est

7. PRRCHEZ LE PROTECTION

à l’établissementDE LA FORET PAR VOTRE EX-
Songez, dès,

découragement, si une;

EMPLE PERSONNEL.

St-Eloi
——

16 octobre, M. Philias

 

—Mardi le
très fier du bois confié à sa garde.‘Dumas donnait une soirée en l’hon-
qu’il a surveillé et protégé, peut-être neur
pendant 15 ans ou plus.

Ce que vous faites pour le garde-

forestier vous le faites pour

cres de forêt canadienne, 92 appar- plante, Adrienne et
tiennent au peuple du Canada.

|

vous- tier,

même, car, sur chaque centaine d’a- mas,

de Mlle Eleonore Pelletier, de

Rivière-du-Loup, de passage à St-E-

‘loi, Les invités étaient: Mlle Pelle-

Miles Antoinette et Juliette Du-

Anne-Marie et Antoinette La-

Angéline God-

Comment pouvez-vous faire votre,‘Cécile Godbout, Marie-Anne Dumas,
part?
En suivant les simples règles qui:mas,

suivent:

1. ALLUMETTES —  Assurez-

|bout, Antoinette Mignault, Julia et

!Marie-Jeanne Hervé, Imelda Du-
Germaine Godbout, Simonne

vous que votre allumette est éteinte;
avant de la jeter.
ont une tête, mais elles ne peuvent
 —

Plus Grand

  

TE public a jugé la valeur des automo-
biles. Il a établi le plus grand

concours de popularité.

Le Chevrolet n’a jamais reçu un accueil
aussi chaleureux de la part du public
—aucune voiture n’a encore offert à
bas prix, un ensemble de beauté aussi
grande, de performance aussi im-
pressionnante et d’économie aussi
étonnante!

C’est un plaisir immense, de s’asseoir
à la roue.

Venez et voyez la voiture la plus popu-
laire du monde. Faites vous-même,
l’expérience de sa performance mer-
veilleuse. Apprenez par vous-même,
pourquoi, il est le plus grand succès
de l’année. C-20-10-28CF

Le mode de paiement différé G.M.A.C,, propre à la General Motors, vous
offre le moyen le plus commode <t le plus économique pour acheter votre

*  Chevrelet à même votre revenu.

SW,

GARAGE CENTRAL ENRG.
RIVIERE-DU-LOUP, Qué.

CHEVROLE
PRODUIT DE LA GENERAL MOTORS OF CANADA, LIMITED

Les allumettes|

Dumas et Rose Laplante; MM. Jean
Dumas, Louis Laplante, Louis God-
bout, Jean-Paul Dumas, Victorien
Hervé, Lorenzo Labrie, Léonce La-
brie, Télesphore Godbout, M. et Mme

Pierre Lévesque, MM. Arsenault,
Boudreau, Leblane, de Campbellton,
M. Henri Larrivée et Wilfrid Béru-

ANS le monde des affaires
comme dans la société, les

femmes se trouvent souvent em-
barrassées dans certaines occasions.
Elles peuvent incommoder autrui.
Quand elles l’apprennent, elles
cherchent tous les moyens possi-
bles de remédier à cette incom-
modité. Une récente découverte
des chimistes Kotex met fin à
leurs craintes, pour toujours.

Kotex désodorise complètement
maintenant

Kotex a apporté aux femmes du
monde entier des notions toutes
nouvelles d'hygiène intime. T° -
puis une dizaine d'années, grâce à
cette serviette sanitaire, celles
jouissent d’un confort et d’une
tranquillité d’espritiinsoupçonnées
jusque-là. Après plusieurs années de recherchès, un procédé a été

 

La femme souffre d'apprendre qu’elle a
Été un sujet de gêne sans le savoir. Elle
n’y est plus exposée maintenant, Cette
remarquable serviette sanitaire dés-

odorise complètement,

 

  

 

     

lue. RohMode

Votre pneuderéchethiteàaaussi
besoin des soins d’un expert.. .

QUOI sert un pneu de rechange s’il est
inutilisable quand vous en aurez besoin ?

Le fait de n’avoir pas beaucoup roulé ne garantit
pas qu’il est en bon état.
peut-être introduite. La pluie peut s’y être infil-
trée et en avoir rouillé la jante. Des clous ou des
cailloux s’y sont peut-être logés, quand vous vous
en êtes servi la dernière fois, et un parcours de

quelques milles leur fera traverser l'enveloppe. Et
il peut aussi ne pas être gonflé à la pression vou-

Allez à un Dopot pour un examen gratuit et faites
examiner vos pneus y compris le pneu de rechange.

On n’est jamais loin d’un

ADNRS FIRE MERGS

La poussière s’y est

 Ÿ Ovbim Ha

LEGARE AUTO OF TEMISCOUATA
 

 

bé, de Trois-Pistoles.

—Mlle Antoinette Laplante, de St-
Eloi, était en visite chez M. David

Pelletier, -derniérement.
—Mlle Eléonore Pelletier est de

retour d’une promenade à St-Eloi,

où elle était l’invitée de M, et Mme

Pierre Laplante.

 

Evitez la grève des bank.... no.e
En faisant de la PUBLICITE

Rien ne trempe la volonté comme

d’ohéir; car obéir c’est très dur à la
volonté réfléchie, et il faut un grand
exercice de volonté pour être docile.
Aussi les plus obéissants dans le de-
voir sont-ils les plus indomptables

dans la résistance, quand la

tance est un devoir.

résis-

Yves le Querbec.

 

 

“Je préviens toutes les femmes

que j’emploie”

Dit la gérante d’un grand établissement

découvert qui élimine absolument
toute odeur. Le seul prob!:>e
d'hygiène intime qui resta: <u
suspens se trouvait ainsi résoiu.

Façonné pours’ajuster

Grâce à ses coins arrondis et
aplatis, la serviette sanitaire petit
être portée, sans qu'elle paraisse,
avec les robes les plus légères.
Elle ne fait pas de disgracieuses
saillies, comme les méthodes d’au-
trefois. Vous pouvez ajuster la
garniture, la mettre plus mince,
plus épaisse ou plus étroite —
comme il vous convient. Se jette  

 

      

    

 

Désodorise... et4
autres avantages

importants:

1—Gaze plus douce qui em-
pêche toute irritation; gar-
niture pliable qui absorbe
parfaitement;

Z—Coins arrondis et aplatis;
d'eù discrétion absolue;

-- Désodorise— complète-
; ont grâce à un nouveau
procédé breveté;

4— Vous l’ajastez à votregre;
ph mince, plus épais, plus
€é:>- .. melon le cas;

B-mSejette facilement;aucun
lavage.   

facilement, plus de lavage. Un
nouveau procédé la rend aussi
plus douce que jamais.

Achetez-en une boîte
aujourd'hui .. . 60c pour
douze. En vente dans les
pharmacies et magasins
à rayons.

Fabriqué au Canada

KOTEX
La nouvelle Serviette Sanitaire qui désodorise
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Plateau GE   

 

   

 

  

  

  

 

  
  

 

    
    

     
      
   

  

 

  

   
   
   
  

 

  

  

    

   
      
     

  

  
  

 

“Objets donnés
Cabaret
Papier à lettre
Presse. papier

Objets donnés
“Boîte pipes

\Statuettes
Horloge
Plateau
Bonbons

“Le

: curé Vézina
Mme Geo: Michaud
MmeJos.Gagnon
n étranger

M" le:curé Vézina
“Soleil”

M. “le curé Vézina
MJe curé Vézina

ntMoorénze Piévesque
-Hudon Tiéo Lévesque

he dame:Ste.Famille
J. B. Lévesque
Alexis Dumais
Mme. Alfred Dionne
Elianne Sénéchal
Mme Jos, Marier
M. Dümas
Emile Richard

Elzéar Lebel
Mme Alphonse Martin
Mme Georges Couturier

“PRIX DE EUCHRE

“Don de
Dr. E. 0. Cloutier
Ivanhoe: Bernier
M: le curé Vézina
Mme P. Wilson
M. F. X. St-Hilaire
Mme W. Murphy
David Verbitsky
Mlle Blanchet
Mme:Ph. Rouleau
W. Bélanger
‘J. 0. Nadeau
Jos: Rhéaume
Un ami

Don de .
M. le curé Vézina
Mme Jos. Coulombe

Gagné par
Hideltrude Dubé
Alfred Lévesque
Pierre Laperrière
Mme J. B. Saindon
Mme Jos. Marier
Mme Aimé Viel
Adélard Jean
F. Gamache
Mme Joseph Ruest
Ulysse Tremblay
Omer Bernier
Mme Ludger Simard
Ernest, Hüdon

‘PRIX DE QUATRE-SEPT

Gagné par
Mlle J. d’Are Bérubé
M. Çhs Pelletier

M. J. A. Benoit Ovila Viel
M. Gasco J. M. Bernier
Mme John Martin Mlle Eugénie Bérubé
A. L. Pelletier Mlle Lilianne Sénéchal
Mme Jos. Mailloux Mlle Marie Dionne
Ernest Caron Mlle Simonne Létoyrneau

PRIX DE BRIDGE

Don de Gagné par
Mme Jos. Deschénes Henri Hébert
Mme Chs Bastille Mlle A. Laperriére
M. le curé Vézina Mme Warren

PRIX DEWHIST

Don de ‘

M. Rolland Dubé
Gagné par

Léon Ouellet

PRIX DES ENFANTS

M le curé Vézina
A. Gamache
Ludger Michaud
Une amie

\

Les: dames organisatrices remercient toutes les personnes
ont’ centribué au beau succès de leur Euchre

Emile Lavoie
Joseph Hudon
Albert Ouellet
Mlle A. Labbé.

qui

 
 

 

  
   

   

 

     

 

   

  

  
    
  
     

 

   

       

  

 

  
   

  

 

  

on Tigus service en Porcelaine dé 66 Morceaux |
sur. $25.00 n achetant le

  

JHE ET CAFE

io paguet contient une assiette a soupsel
éries suivront sous peu.

‘ =AVOTREFOURNISSEUR,
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FOURRURE
NOUVELLE

La peau du mouton canadien utilisée
— pour” la confection d’exquis man-

teaux pour dames, de délicieuses

garnitures en fourrure et aussi
pour la confection d’utiles paletots
de toilette et d'usage quotidien
pour: hommes.

 

 

Les agriculteurs de cette province,

notamment ceux qui se spécialisent

dans l’élevage du mouton, appren-
dront avec plaisir que l’un de nos

compatriotes, M. Samson, président

de la Canadian Broadtail Fur Com-
pony, Limited, vient de lancer sur le

marché une fourrure, connue dans le

commerce sous le nom de Broudtuil,
qui est appelée à remplacer la
“chève”, importée de Chine, et un

grand nombre d’autres fourrures,

plus ou moins bonnes, jolies et du-
rables que nous trouvons dans nos

magasins.

Notons, en passant, que nous

avons importé de la Chine, sans
droits, cette année, environ 250,000

peaux de chèvres,-destinées à la con-;
fection de “capots” d'usage quoti-!
dien pour les cultivateurs.

Grâce à son procédé, notre compa-|
triote, M. Samson, peut offrir des!

paletots qui ont l’avantage de ne |

pas muer, comme les paletots de chè-!

vre, et d’un cuir infiniment plus
souple et conséquemment plus
chauds que les paletots faits de ces
peaux importées. Ces paletots du-|
rent ‘indéfiniment. ;
Ce qui est particulièrement inté-

ressant, c’est que cette fourrure pro-

vient de nos propres moutons. En

rasant la laine à un quart ou un
demi-pouce du cuir, l'on obtient une
fourrure qui ‘rappelle tantôt le
Broadtail américain.

Les manteaux nour dames se ven-
dent jusqu’à $800.00. Les paletots
pour hommes varient entre 850.00

et $200.00 et- plus.

Ce qui fait le prix de cette four-
rure; c’est le dessin ou la disposi.’
tion de la laine sur la peau. Les é-|
leveurs seront surpris d’apprendre!

aue les peanx de moutons, une fois.
présentent exactement Vas.

pert d’une planche de chêne, ou d’é-|
rable, ou de hétre. ete, La richesse

de ces dessins fall 1 valeur de la
peau. Par une sélection soignée,
l'on arrivera à nroduire des peaux
qui vaudront plus are le monton en-'

tier, anionrd’hui. Un marchand de
fourrures dissit, l’autre jour. qu’il

 

  pourrait payer jusqu’? $16.10 pour    

une peau:de mouton du meilleur des-

sin et bien préparée.
Nous reviendrons sur ce sujet

qui devrait intéresser le cultivateur

et aussi le marchand de campagne
qui comprend ses intérêts,

L’on pourra obtenir tous les ren-
seignements désirés ainsi que des
paletots échantillons en s’adressant
au No 4525, rue Saint-Dominique,
Montréal.

J.-N. PONTON
(Le Bulletin des Agriculteurs)
 

LE CHRIST EST ROI DES

SOCIETES
 

“Lafin que doivent poursuivre les
sociétés et les autorités temporelles,  

c’est le bien-être temporel commun
des hommes qui les composent; c’est
done non un bien-être “humain”, en
tant qu’ils sont hommes. Or, le bien-
être suprême de ‘l’homme est dans la
subordination et l’adaptation de sa
vie présente aux exigences de sa fin

suprême, qui est, de par l’économie
positive et surnaturelle du Plan di-

vin, l’obtention de la béatitude éter-
nelle, par la foi et Jl’obéissance au
Christ-Roi, notre Médiateur. La fin
temporelle poursuivie par les socié-
tés et les autorités est donc subor-
donnés étroitenrent aux fins spiri-
tuelles imposées aux hommes,‘ leurs

membres, par le Christ-Roi au nom
de Dieu même” — Abbé Ebbé E-
douard Martin. '

 
 

 

 

Depuis 200 ans le

 

Fry a toujours été

hautement recommandé pourles enfants
EPUIS l'époque éloignée où Georges II

D régnait sur le trône d'Angleterre, le cacao
(ou chocolat) fabriqué par cette maison

désormais historique a toujours été hautement
recommandé pourl'alimentation des enfants.

  

Et encore aujourd’hui, le FRY reste le choix des
mamans du Canadatout entier, ainsi
pays du monde, qui sont soucieuses de la santé de
eurs enfants. L'expérience acquise par les fabric-
ants durant 200ans lui assure une qualité suprême
en même temps qu’une saveur des plus flatteuses
pour le goût. Avez-vous actuellement À la maison

ue des autres

une boite de Fry ?

Le plus ancienne Maison
de Cacao et de Chocolat

du Monde

ETABLIE EN 1728

 

J. 8. FRY & SONS (Canada) Limited
  ‘Montréal et succursales.

Demnndez le livre de recattes gratuit

 



 

  

  

LE BARRAGEDU TEMISCOUATA
(Suite de la page3)

J'ai obtenu ensuite la confirmation écrite de l’engagement
verbal de la compagnie à l’effet que le niveau du lac Témis-
«ouata restera plus bas que le niveau du printemps, de-manière
à ce que les paroisses de Cabano, Notre-Dame du Lac, Saint-
Juste du Lac, et Ste-Rose du Dégelé ne subissent pratiquement
pas de dommages et que le chemin de fer Témiscouata soit épar-
gmné. Quant à ceux qui pourront subir des dommages ailleurs
dans le comté, ils peuvent être assurés que je verrai à ce que
la compagnie, qui est bien disposée, les traite loyalement.

Au lieu de chercher à monter les esprits, n’est-il pas pré-
férable de travailler plutôt à aplanir les difficultés qui peuvent
se présenter?

Autres questions prématurées
Le 20 septembre dernier, je répondais ainsi à une question

de M. le curé de Saint-David d’Estcourt:
“Dans le dernier numéro du Saint-Laurent, M. le curéde

Saint-David d’Estcourt a bien voulu me poser une question,
ce qui prouve qu’il me fait le très grand honneur de lire mes
modestes articles et que ceux-ci ont eu le don de piquer sa cu-
riosité.

“En retour, et tout en me déclarant très flatté de cette at-
tention, je prendrai la liberté de lui réclamer un peu de pa-
tience. D'ailleurs, à quoi bon devancerles choses@ 1! aura, en
temps et lieu, une rénonse aux questions nouvelles qui peuvent
l’intéresser, au fur et à mesure que les articles seront publiés
suivant le plan que je me suis tracé dès le début pour ce long
travail et qu’il m’est malheureusement imnossible de modifier
pour satisfaire les exivences possibles de chacun des trois mille
lecteurs de ce journal”. .

Je ne nuis faire antrement que de répondre de la même
manière aux questions de M. le curé de Squatteck dans le der-
nler numéro du Saint-Laurent:

Il prouve qu’il me fait le très grand honneur de lire mes
modestes articles et que ceux-ci ont eu le don de piquer sa cu-
riosité.

En retour. et tout en me déclarant très flatté de cette at-
tention, ie nrendrai la liberté de lui réclamer un nev de pa-
tience. D'ailleurs, À quoi bon devancer les choses? TI aura.
en temns et lieu, une rénonse aux questions nouvelles aui neu-
vent l’intéresser, au fur et à mesure que les articles seront pu-
bliés suivant le plan que je me suis tracé dès le déhnt pour ce
long travail et av’il m’est malheureusement impossible de mo-
difier pour satisfaire les exigences possibles de chacun des
trois mille lecteurs de ce journal.

* + *

, Dans le prochain article, nous narlerons de la colonisa-
tion et du cas du Squatteck en particulier.

Jean-François Pouliot

St-Eloi
Mesdemoiselles Blanche, Eva et E-

veline Dumas et M. Hébert Rioux
étaient de passage à St-Eloi diman-
ehe dernier, les hôtes de M. Elzéar
Dumas, et en route pour Rimouski.

 

|

M. Henri Perrault
blessé

Hier après-midi, en répondant à
l’alarme appelant les pompiers chez
M. Ovide Laplante, M. Henri Per-

rault, constable, est tombé de la voi-

ture des échelles, dont une des roues
d’arrière lui a passé sur la jambe.

Il a des os brisés en trois endroits
et des contusiome au visage et aux
mains,

L’ambulance de M. Pascal Bou-
cher transporta le blessé à l'Hôpital

St-Joseph et il est maintenant sous
les soins du Dr Ernest Pettigrew.

 

Homme demandé

 

Homme actif demandé pour s’oc-
euper de l’assurance-vie dans la cité
de Rivière-du-Loup. S’adresser a J.

B. MORNEAU, Isle-Verte.
2fs p.  

Ne manquez pas
devoir notre
circulaire

|| vaut bien la peine
d'être lu

—e=fi=o

David Verbitsky
169 rue Lafontaine

RIVIERE-DU-LOUP
ri

=

LR YBAINT-LANRENT

NOTES ET
COMMENTAIRES

(sudte de lu lère page)

 

»
secrétaire d’Etat à Ottawa, et jour-
naliste de profession, vient de remet-
tre cette question à l’ordre du jour
dans une conférence qu'il a donnée

samedi soir au Cercle Universmaire

de Montréal. D'après le compte-

rendu du “Devuir”, un des plus com-

plets qui nous soient parvenus, il a

déclaré qu’il faut “amender nos lois

de façons à améliorer la situation du
journal, dans le cas où la nouvelle
dont on se plaint a été publiée de

bonme foi et où le journal a offert

une rétractation suffisante.”

En effet, la loi actuelle force le
juge à attribuer des dommages-inté-
rêts à celui qui se plaint d’un comp-

te-rendu de journal, quelle que »uis-
sent être les intentions ou l'honnête-

té du journaliste mis en cause...
Nous espérons que le voeu de M

Rinfret sera entendu, et qu'on fera

droit aux réclamations des journalis-
tes les plus sérieux de la province.

personne ne conteste ce point.

il faut aussi protéger les journaux

Ainsi que le dit M. Rinfret, la pro-

vince de Québec est presque seule à
n’avoir pas de Joi de presse, Dans la
plupart des pavs ces lois existent.

Nous vivons sous un régime d'excep-

tion... TH serait temps d’être à la

page!

DE BELLES FAVEURS...

Dans un article du commencement

du mois dernier le Star de Montréal
répondait aux récriminations

quelques mineurs-moisonneurs d’An-

gleterre mécontents de la situation
qu’on leur avait faite an Canada, dé.
clarait que les mineurs amenés pour

la moisson de l'Ouest n'étaient pas

des esclaves que l’on pouvait forcer
de travailler contre leur gré, et
ajoutait que, même sis nm'’avaient
pas voulu travailler, ils étaient assu-

rés de leur subsistance au pavs et
de leurs frais de transports pour les

4000 milles qui les séparaient de leur
foyer en Angleterre.

Certes, en ce cas, les mécontents

auraient dû mettre une sourdine à
leurs lamentations. Mais ce n’est

pas ce point qui doit nous retenir

aujourd'hui. Nous voulons plutôt

| attirer l’attention — oui, encore et

(toujours! — sur les faveurs magni-
ifiques que l’on fait aux Britanni-
jques, au’ils s’agisse des moisson-

neurs d’occasions ou de simples im-
migrants ordinaires. Ceux de nos
compatriôtes de l’Est qui partent
faire la moisson dans les Prairies
jqui veulent s’y établir en temps nor-
mal, ne sont pas si bien

 

 

I}! faut protéger les individus, et’

Mais |

de

 

   mere

par leur propre gouvernement caxa-

dien.

Pour la
mandons:

centième fois, nous de-
POURQUOI?

HERRIOT ET COMBES
M y à quelques jours, nous appre-

nions que le gouvernement de M.
Poincaré avait décidé une mesure de
justice à l'égard de certaines congré-
gations missionnaires, en proposant

dans Ja loi de finances de 1929, la

restitution à communautés de

leurs biens non encore dévolus. I}
semblait que le cabinet tout entier

fût solidaire de cette mesure. Mais

il est apparu bien vite que les mi-

nistres appartenant au parti radi-

cal n’acceptaient pas de soutenir le
chef du gouvernement en cette af-
faire. Herriot, un des premiers,

jura qu’il n’avait pas eu connaissan-

ces

aient, pour le moins, été imprimés,
deprtis un mois, dans le projet de loi

mis à su disposition...

Ce même Herriot, qui lâche si fa-
cilement son chef et ses collègues du

gouvernement, vient dé se montrer

sous son vrai jour. , NH est allé inau-

gurer, en sa qualité de ministre de

J'Instruction Publique, un monu-

ment à Combes, le plus cynique et le

ipius brutal de tous les persécuteurs
‘que la France moderne ait connus

! Cette initiative ne pouvait manquer

de provoquer des incidents violents

Il était déjà odieux que le gouverne-

:ment actuel fût représenté à cette

cérémonie nécessairement anti-reli-
\gieuse, car tout le mérite de Combes

est d'avoir été un perséeuteur sans

égal. Mais ji] était encore plus

odieux de voir un ministre de l’Ins-
truction Publique faire l'éloge des
exploits de Combes. Aussi une ba-
garre- s’est déclenchée, au cours de
laquelle la statue de Combes a été

mutilée, mais où il y eut aussi de

nombreux blessés et même un hom

me tué.

Cet Herriot est, ne l’oublions pas,

un des membres les plus importants,
par le poste qu’il occupe, du gouver-

nement dit d'Union nationale!

PORTES GIL

C’est le nom du futur président

du Mexique, élu à l'unanimité pour

remplacer Obregon, assassiné quinze

jours après son élection, à la succes-
sion de Callès, le président actuel du
Mexique.

A occasion de VYassassinat d’O-
bregon et des incidents qui suivirent
particulièrement de la décision de

Callès de ne pas accepter un nou-

veau terme de présidence, on avait

espéré un changement dans les af-

 

 faires religieuses mexicaines. Et

Gil a été élu. Si Callès était le

| chef responsable de la politique

mexicaine, il ne faut tout de même

avantagés pas oublier que Gil était son ministre ton, Salem, et Lynn.

 

ce des articles projetés — bien qu’ils |

 

Page 11

 

| 

MAGASIN OÙ COMPTANT
PAUL LAVOIE

Epiceries Générales
190 À rue Lafontaine
——temrere

SPECIAL
/

SEMAINE DU 2 NOVEMBRE

Sardine à l’huile
"Brunswick

6 boîtes .39- 12 boîtes .75
,

|} L'achat du Comptant assure
: la prospérité du Joyer

::  
 

 
 

ide l'Intérieur, chargé immédiate-

ment de l’application “des décrets
perséeuteurs. Cela même situait le

caractère de Gil. Or les nouvelles
récentes du Mexique nous font voir
que la perséeution continue de plus
belle: il y a des exécutions, il y a
des emprisonnements, comme par le
passé, pour les prêtres mexicains qui

sont convaineus d’avoir rempli leur

ministère auprès des mourants ou
d'avoir célébré la messe en secret.

 

ATTENTION! ‘+

Les appartements occupés par le

salon Berthe, dans l’édifice Belle, au

centre, sont à louer. Cause: départ.

ç
~J

 

oumissions
demandées

Le soussigné recevra d’hui a same-

di le 10iéme jour de movembre 1928,
des soumissions pour J’achat d’une
auto Touring Ford, modèle 1928. Ce

char peut être vu au garage de M.
J. A. Schmouth, Percepteur du Re-

venu National, Rivière-du-Loup.

Conditions: comptant sur aceepta-

tion de la soumission.
La plus haute ni aucune des sou-

missions ne seront nécessairement
acceptées.

A. DURETTE,
Sous-percepteur

du Revenu National
ESTCOURT, Co. Tém. P. Q.

 

SALEM, MASS.
—Une belle réunion a eu lieu, le

15 octobre, à la demeure de M. Ovi-

de PeNetier. Un $25. en or ‘a été
présenté a Mlle Lauretta Michaud
l’héroïne de la fête.
—Mme Arthur Massé, de St-Epi-

iphane, passe un mois et demi aux

Etats-Unis, Elle visite ses enfants.
‘à Lewiston et elle se rendra à Bos-

 
 

 

 

 

  BANQUE DE MON
Fondée en 1817

L'actif dépasse $860,000,000

BIENVENUE AUX PETITS

DÉPOSANTS

A l’assemblée générale annuelle de
la Banque de Montréal, le gérant
général, Sir Frederick Williams-
Taylor, s’est exprimé ainsi:

‘Il me fait plaisir de profiter
de cette occasion pour vous dire
que toutes nos succursales
réservent toujours le meilleur
accueil aux petits déposants.”

A la Banque de Montréal, il n’est
pas de compte si modeste qu’il
ne bénéficie de l'attention sou-
tenue de ses officiers.

pee

a.

+3

ÉAL  
     Suceursale de Rivière du Loup: A. C. Sutheriand. Gérant

Succursale de Trois Pistoles: J. J. G. RICHARD, Gérant.



  
  
  

 

   

 

   
  

 

    
  
  

 

  
  
   
  

 

  
  
  
    
  
  

 

   

 

  

 

  

 

   
  
  
  
   
  

 

  

 

  

 

  
  

 

   

  
  

    
 

  
  
   

   

 

  

 

 

  
  

   

    

  

Nous nous faisons un plaisir de

publier le discours prononcé par M.

Alfred Dubé, secrétaire du Club d'E-

leveurs d’Ayrshire du Bas-St-Lau-

rent, à l’occasion de la présentation

d'une bourse à M. Salomon Cham-

pagne, en reconnaissance de ses ser-
vices. Cette bourse fut présentée

‘lors du banquet du 18 octobre, au

‘Manoir:
M. le Président, MM. les abbés,

Messieurs,

" Je me contenterais de quelques

minutes de votre attention pour vous

faire part de nos impressions sur

une certaine devise que j’ai vu quel-
que part et qui se lit comme suit:

“Récompensons ceux qui le méri-

tent”.
Je dois premièrement féliciter les

Eleveurs d’Ayrshire du comté de
Témiscouata pour la belle coupe

qu’ils viennent de recevoir; ceci dé-
montre qu’ils n’ont pas travaillé en

vain à l’amélioration de leur bétail.

Je suis d’autant plus fier de ce
succès que ce sont des membres de

notre club du Bas St-Laurent qui en
sont les heureux gagnants.

En deuxième lieu, je dois signaler

à votre atténtion le précieux con-
cours qu’un quelqu’un parmi nous a

prêté à tous les éleveurs du Bas de
Québec; je veux parler de M. Flo-
rian ‘Champagne. Personne ne peut

-mier que M. Champagne a pris l'ini-
tiative de nous organiser en asso-
citation dans le but d'améliorer l'éle-
vage dans notre région, et je ne

; surp: is de l'épargne que vous

pourgez ainsi réaliser.

de vos. mouléespar notreentremise vous
pe met,de faire des économies très_appréciables.

; openfeFDEREE DEQUEBES

   

    

  

  

 

   

   

 

    

 

Montréal|

 

_jdepuis la fondation de nos clubs.

 crois pas exagérer en disant que

 —_———————————

L. P. DUMONT
Représentant

 

Avant de faire un p'acement veuillez me consulter
B'IREAU ET RÉSIDENCE
15 CHEMIN FRASERVILLE

RIVIÈRE-DU-LOUP, STATION

 

Crown Life Ins. Co.
AGENT DE DÉBENTURES

  

nous lui devons les succès obtenus

Je suis persuadé qu’il a été secon-
dé dans son travail par les agrono-
mes de chaque comté et d’autres per-

sonnalités compétentes; à ceux-ci,

nous devons nos meilleurs remercie-
ments.

Comme marque de reconnaissance

et pour répondre à cette devise que
je mentionnais tantôt, les membres
des deux clubs d'éleveurs Ayrshire

du Bas de Québec ainsi que leurs
amis, désirent vous offrir, M. Cham-

pagne, cette petite bourse dont le
faible contenu vous rappellera peut-
être quelques souvenirs.
M. Champagne continuez votre

travail, il portera certainement de
merveilleux fruits.

Quelqu’un disait jadis: “Celui

qui a fait pousser deux brins d’her-
bes là où il n’en poussaif qu’un seu!

celui-là: est un bienfaiteur de l‘hu-

manité. *
M. Champagne laissez-moi vous

dire que vous êtes un de ceux-là, et
ceci est tellement le cas que je con-
nais deux éleveurs dans le comté de
Rimouski, aui ont chacun une vache

Ayrshire lesquelles ont mis au mon-

de deux taures jumelles.

Feu Achille Chenard

A St-Francois-Xavier, le 26 Octo-
bre est décédé sieur Achille Chenard.
époux de feu Adèle Simard, à l’âge

de 85 ans.
Ses funérailles eurent lieu lundi le

29 au milieu d’un grand concours de
parents et d’amis.

Nos vives sympathies.

 

 

TÉL, 320 S 3
CASIER POSTAL 20

Lenouvel “hôtel “Royal York”

 

“oele Pacifique Canadien ‘construit

Ac uellement- à Toronto, hôtel qui
‘serale plus vaste de l’Empire Bri-
tannique; contenant 1,200 chambres
à coucher, possédera un orgue qui ri-
valisera ‘avec les plus puissants du
continent. Cet orgue est actuelle-
ment en construction aux établisse-

ments des facteurs d’orgues Casa-
Vant Frères Limitée, à St-Hyacin-

the.
C’est le seul orgue à cinq claviers

au Canada; il comporte 6' unités dis-

tinctes: ‘un grand orgue, un récit,
un positif, un orchestral, une bom-
barde et enfin une pédale. Le grand
orgue compte 1,761 tuyaux répartis

en 20 jeux; le récit, le même nom-
bre divisé en 19 jeux; le positif en
a 1,346, formant 17 jeux; à l’orches-
tral, on trouve 18 jeux, dont 14 sont

formés de 1,088 ‘tuyaux avec,, en

plus, une harpe de 61 notes, un jeu
de cloches de 25 notes, un xylophone
de 37 notes et des castagnettes; la
bombarde comporte 952 tuyaux for-
fant 8 jeux; enfin, à la pédale, on

trouve 396 tuyaux divisés en 26 jeux
dont un jeu de timbales, ete.

Si l’on groupe les jeux par famil-
les, on trouve 17 montres ou diapa-
sons, 18 flûtes, 12 violes, 14 mixtu- ||
res et mutations (formant un total

de 41 rangs), 25 jeux d'anches, 8
jeux à percussion, 16 extensions et

emprunts et 3 trémolos.

Une soufflerie entraînée par un
moteur de 20 h. p. fournira le vent

nécessaire et aux différentes pres-
sions requises pour chaque unité de
l’orgue, et ce moteur entraînera aus-
si une dvnamo aui fournira le cou-

Yant au mécanisme. Le grand avan-

tage de la soufflerie électrique. c’est SE

qu’elle permet, en raison de ses sta-
ges multiples, d'obtenir du vent à
toutes les pressions désirées: à basse
pression pour les fonds, à forte pres-
sion pour les anches du récit du
grand orgue et à plus forte pression
encore pour le sommier de bombarde.

Il yaura dans cet orgue environ
2.150 électro-aimants et si tout le

fil de cuivre, qui servira & les cons-
truire et & les relier aux différentes

parties du mécanisme, était placé
bout à bout. il y en aurait assez pour

couvrir la distance qui sépare Mont-
réal de Toronto.
Une caractéristique unique de la

console de l’oreue du “Royal York”
c'est la facilité avec laquelle on
pourra. grâce à une disposition spé-
ciale, la transporter du plancher de
la Salle des Congrès à la scène ou
vice-versa. Cet orgue immense,
dont les pières multiples rempliront ;
quatre grands wagons à marchandi-

ses, pèsera une fois terminé, plus de
cinquante tonnes.

Croire aue avrlaus chose que; Dieu
nons refuse puisse nons être néces-

saire est une errenr hien inintelli-

vente, Pour choisir le

  malade est-il done le médecin?
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261 RUE LAFONTAINE

VOYEZ NOS.

Pour cette semaine

NDE REDUCTION
sur les

Manteaux
; Robes

Chapeaux
  

 

   

    

   

    
  

 

VITRINES
LES PRIX

 

ACHETEZ VOTRE

Vaisselle,Verrerie, Coutellerie, Usten-
siles de cuisine et vos Cadeaux

CHEZ

Evie B)
5

 

SRETON
221 RUE LTATANT,
 

Toutes nos importations sont maintenant en magasin.
Vous aurez un grand choix et de la bonne marchandise

A DES PRIX TRES BAS.

Tasse et soucoupe, 10€ les déux m.
Assiettes creuses, 10C pièce.
Assiettes plates à 7, 9, 1O€t pièce.

Grand verre à eau, épais, 5C. pièce.
Set à table, À morceaux pour 906. |
Set à crème, 7 morceaux pour 696€.

Avant d'acheter ailleurs, venez nous visiter.

 

 

 

Georges Chouinard
Entrepreneur Général

Constructions de tout genre.
Manufacturier de Portes, Chassis

Moulures, etc., etc.

Avant de placer vos commandes,
demandez mes prix.
 

Le “Saint-Laurent” est la pro-
priété de ALPHONSE PARE, et
est imprimé au muméro 234 rue La-
fontaine, Rivière-du-Loup.

L. MARIER:
successeur de

PARADIS & MARIER
4, Kue Chouinard

RIVIZRE-DU-LOUP Station
Commerçant de Peaux vers
Marchand de Bois, Grains,

Provisions, Epiceries et Légumes

Spécialités : —
Pommes d'automne et de conserve

Vendeur exclusif à Riv.-du-Loup
du Ciment National PORTLAND

Demandez nos prim

SATISFACTION ASSUREE

  
  

Notre char de bois à finir,

moulures, etc, est arrivé

Demandez nos prix

—0;——

DUBE & FILS, Enr.
Matériaux de Constructions

RIVIERE-DU-LOUP

Pin de Colombie

  
   
    

  
  

 

CIGARE

CHEC!

 

Chaque bouffée, un délice

 

Pour toutes sortes d’Assurances consultez J. A. SAUCIER
successeur de P. J. BERUBE

+

,

Prenez une Assurance de
J.-A. SAUCIER

BUCCESSEUR DE P.-J. BERUBE

 

   

  
 



 

 

 

  

EA DOUCET
AGENT D’ASSURANCE

‘Incendie' -- Garanti
ET MARCHAND

Rue de l’Eglise,

Phon Kamouraska,

  

e - Vie -- Accidents
DE CHARBON

Riviere-du-Loup.

 

CARTES D 3

MEDECINS
L. E. PARROT

Ex-élève des hôpitaux de Paris
MEDECIN-CHIRURGIEN

De l'Hôpital do Rivière du Loup-

Rue LAFONTAINE

DOCTEUR Z. VEZINA
-DES HOPITAUX DE PARIS
Yeux, arom-Sorge,

 

 

Appareils électriques de spécialité :
Courants galvaniques,  sinusoïdaux,
Haute fréquence, Diathermie.

—_——

165 Rue Lafontaine,
RIVIERE-DU-LOUP

Tél. 325

 

DOCTEUR
ANTONIO PARADIS

Ex-élève en Chirurgie des hôpitaux
de New-York et Philadelphie.

 

Chirurgie
Rayon X

Electricité-Médicale
 

G. E. LANGLAIS
RIVIERE-DU-LOUP

22 Iberville B. P. 40 Riv.-du-Loup.

 

Représentant pour les comtés de Té-
miscouata, Kamouraska et Rimouski

de la fhaison
JOS MORENCY, LTEE.

Banquiers en Obligations

81, rue St-Pierre Québec, Qué.

Jos. Y. POMMET
COMPTABLE-VERIFICATEUR

AUDITION MUNICIPALES
ET SCOLAIRES

 

 

14 rue Joly

Rivière-du-Loup.

AFFAIRES
AVOCATS,

Casgrain & Lizotte
Avocats & Procureurs -

7 rue de VEglise, Rivière-du-Loup

Léon Casgrain. C.K, M. P. P.
L. P. Lizotte,C.R

LEON PARADIS
Avocat et Procarrenir

EDIFICE BELLE
Rue de Pyle

RIVIERE-DU-LOUP.

ler ETAGE ‘

 

 

 

Louis Saint-Jacques
AVOCAT
rue de l’Église

RIVIERE-DU-LOUP.

€]22

 

AVOGAT

BUREAU EN FACE DE L'ÉGLISE

RIVIERE-DU-LOUP.

; Tel. Rés. 460s3
Casier Postal 7 Tel. Bureau 226

DAVID E. RIOUX
Avocat ot Precureur

RIVIERE-DU-LOUP Station.
Edifice des Ingénieurs 57 rue

Industriels Enrg. Lafontaine.

HORACE CIMON
— AVOCAT —

16, Rue de l’Eglise
RIVIERB-DU-LOUP.

Téléphone No v

ALEX. MICHAUD, C. Rk.
AVOCAT

 

 

 

Bureau:
EDIFICE BELLE
4 rue de la Cour.
 

Tél. Kam.. 139. B,P., “A

LEO BERUBE
AVOCAT

No. 5 rue de l’Eglise
Rivière-du-Loup, P. Q.23 
  

 

 

VICTORIEN LAVOIE
ACCORDEUR-MECANICIEN

HAUTEMENT APPRECIE PAR
Vladimir de Pachman Careno
Arthur Friedhem Nellie Melba
Scharwanka . Clara Butt
Kubelik Géraldine Farrar
Mischa Elman Madame Marchesi
Metropolitan Grand Opéra of N. Y.

S’adresser à:
s. BELLE

Marchand de musique
Atelier de réparations:

Coins Fraser et Lévis

Résidence 8 Iberville,
Chez P. A. CARON

 

COMPTABLES

HENRI À. MARTIN
Successeur de Camille Ross.

Comptable-Auditeur
SYNDIC

 

Auditions municipales, scolaires et

commerciales. Organisation de sys-

tème de comptabilité approprié à
tous genres d'affaires. Incorpora-

tion de compagnies à fond social.
Liquidations de faillites. Pour ser-

vice prompt et efficace adressez-
veus à: ’

HENRI A. MARTIN
Comptable-Public

*Boîte postale 181,
RIMOUSKI, QUE.

Bureau: Edifice L. P. Martin.

+= 

Prenez une Assurance de
J.-A: SAUCIER

‘| Service quotidien, excepté le diman-

 

Chemin de fer Témiscouata
EXORAIRE

En force le 16 mai 1927

EXPRESS
Dép Riv. du Loup 7.30 a.m,
Arr. Edmundston Jet. 11.10a. m,

EXPRESS
Dep. Edmundston Jet., 12.00 p.m
Arr. Riv. du Loup. 3330p m

MIXTE
Dép. Edmundston Jct. 12.30 p.m.
Arr. Connors N. B. 2.20 p m.

MIXTE
Dép. Connors N. B. 7.008.
arr. Edmundston Jet., 8.50 a. m

N. B.—Heure du méridien de l’est.

che.
Correspondance à Edmundston

avec le chemin de fer dv Pacifi-
que Canadien et à Riwière-du-Lour
avec tous les trains d’express des
chemins de fer Nationaux.
Pour plus amples informations,

prospectus, etc, s’adressser à‘
T. N. Walsh, Agent Général du

Fret. et des Voyageurs.

 

Louis Pratte
Assurances Générales  

  

  

 

Rivière-du-Loup. P

EDIFICE BANQUE PROVINEI LE
: 819 rue Lafontaine.

 

Le “Saint-Laurent” est a pro
priété de ALPHONSE _PARE, et
est imprimé au numéro 234 rue La.

J.-François Pouliot, M.P.|

  

 

SATION”
   

LA PLUS CRINGEORGAN

vous pourriez

de.

ou

venance ‘indienneou Ceylanoise.
diffère-selonlavariété choisie; la_qualité est
invariablement supérieure.
En vente partout.

 

 

      

 

DETRANSPORTAMONDEes 2 TU

Tous les renseignements. dont |
avoir

soit pour un voyage par terre Ç

ou par mer, vous suront gra-
cieusement fournis sur

BUREAUX DES BILLETS |

30 rue St-Jean,®Tel: 20043 ;
Chat. Frontenac, Tel: 2-1840;, B
Gare du Palais, Tel: 2-0662

C. A. Langevin, Agent Gén.

Gare du Palais, Québec.

 

  

"SALADA"
Vert, Noir ou Mélangé, esttoujoursde pro-

75c. à 31.05 la

 

 

Rivière-du-Loup.

  

Le goût

Ib.

  

Argent à prêter
Vous trouverez à prêter votre ar-

gent en vous adressant à J. OSCAR
LEVESQUE, notaire, 18 rue Blais,

 

Perdu
 

Un parapluie bleu a été perdu sur

  

Servante demandée
On demande ume bonne servante

pour ouvrage général de maison. S’a-
dresser à J. B. LEVESQUE,barbier
J. N. O.

 

 

A vendre
Un magnifique set de salle

diner, hoyer noir, très peu usagé,
vendre à très bas prix.

S. BELLE +

 

à
à

 

Poney à vendre
Poney brun âgé de 4 ans, pesan-

teur de 500 livres, facile à conduire
par les enfants; harnais, voitures
d'hiver et d’été, le toût à vendre en

bloc ou séparément, à bon marché.
S’adresser à  Charles-Eugène Na-
deau, 36 St-Elzéar, Rivière-du-Loup

Station. 3fs p.

  
 

     

  
Boite Postale 107 232 Lafontaine

 

 

besoin, § . ; . ;
la rue Lafontaine, samedi dernier« 3 { . rq

Prière de le remettre au bureau de ‘la Protection du Crédit”

deman M P°5te Centre. ; 1fs p Rivière-du-Loup, Centre

: A LOUER Bureau de collection
Collection de tous comptes

; Collection à commission
. Satisfaction garantie

Deux bonnes chambres à louer. Demandez notre tarif

8 S’adresser au No 201, rue Lafontai-

® ine. 2fs p.
 

 

la route nationale; 

—

à l’huile, s’adresser au

Pour leçons de violon et peinture
studio chez

MmeVallières, 207 rue Lafontaine.

culture, 125 en bois.

vent:, manque de

Notre-Dame du Lac.

21-ifs
 

—

ments pourquoi ne pas

Paye hebdomadaire,

REAL.

Représentants

Si vous aimez les arbres d’orne-
en vendre?

Vous devriez en faire un commerce
temporaire ou permanent.

riétés éprouvées, Etiquettes Rouges,
Equipement et

rhaison ct bonne grange. Cause

Terre à vendre

Située à Notre-Dame du Lac, sur
100 arpents mn

18 bêtes à cor- -
° nes dont 4 têtes enrégistrés; 13 L'EVENEMENT

Petites Annonces moutons, 5 chevaux, 27 pores, 29 Journal du matin et quotidien
; poules; 00 minots de grains, 52 *en- de Québec

PERSHEAR» NES- de Ton, 600 minots de patates, Si vous désirez vous abonner
(#5 tonnes de chou-de-Siam. Poul’ au quotidien le mieux, fait de

AVIS ler et porcherie modernes. Rime la province, le premier à vous
de

main-d’oeuvre.
S adrescer a Madame Joseph Carin.

J.-tomond Therriauit
21, rue Joly

Représentant a
RIVIERE-DU-LOUP

e

donner à Rivière-du-Loup les
nouvelles de partout, avertis-
sez-moi et j'irai vous voir, ou
venez chez moi—Nous donnons
de jolies primes à ehaque a-
benné peur un an.

 

A vendre
 

900 va-
Lafontaine. 
J. N. O.

 

PERDU
Un canot blanc, avec cordon gris,

Une magnifique maison avec ter-
rain immense, ancienne résidence de
M. Magloire Deschênes: No 340 rue

Pour un prompt ache-
teur, prix modéré et conditions fa-

conseils gratis. Adressez: LA CIE [ciles.
PEPINIERE DOMINION, MONT-| S'’adresser à J. O. GIRARD, 5 rue

95 oct 8fs Pelletier ou au Palais de Justice.

 

Agents demandés

 

Agents demandés
Hommes ou ‘femmes, détaillez la

Grande Ligne des produits Familex,

de 150 items comprenant articles de
toilette, produits domestiques, méde
cines vétérinaires. Propositions et
catalogue envoyés sur demande.

La Cie des Produits Familex,

2971, Ste-Catherine est,
Montréal.

  

Avis aux prêteurs

  

  
    

   

 

   

 

   

   

   

      

portant le nom “Brandy Pot” a été

perdu, le 25 octobre, à un mille, en-

 Personnes actives et sérieuses * d’argent

vière-du-Loup.

tre à M. Louis Dubé,
phare “Brandy Pot”

Loup,en bas.

viron, du quai de la Pointe de la Ri-
Prière de le remet-\territoires.

gardien
ou à sa rési-

dence,. 18 rue St-Marc, Rivière-du-

du

rez-vous le contrôle d'une

218 P.|dans toutes les familles.
 

Chs-Henri

1929. Bonnes conditions

teur sérieux. Pour. plus
formations s’adresser au
Lafontaine.
4fs p.

À vendre ou à louer
La maison ci-devant occupée par

Cimon et maintenant la
propriété de Mlle Maria Déry, est à
louer ou a vendre pour le ler mai

pour ache-

amples in-
No 21 rues

{kins,
tion.

THE J. R. WATKINS C
Département 4

749 Craig Ouest,

MONTREAL.

Détails fournis
=

javec ou sans expérience, pour gérer
‘ va 7 *ijle commerce Watkins dans de bons

Si vous voulez changer

votre temps en gros bénéfices, assu-

ligne de
200 produits nécessaires et employés

Le ven

deur ambitieux augmente son salai-
tre à chaque mois avec la Ligne Wat-

sans obliga-

0.

  Evitez la grève des Bank-notes....
en faisant de la PUBLICITE.

 
 

 

LEA

P fontaine. Rivière-du-Loup. successeur de P.-J. Bérubé

mere 
 Dube & Fils

    
Jolie Brochur

- la Constructionta
Suggestions utiles s° - ‘emploi du Gyproc, du

Rocboard et ce i ..sulex.

CANADA GYPSUM AND ALABASTINE, LIMITED
aris Canada a

cloison murale incombustible

    

   

 

chute

Demandez-la.

R
En Vente Chez

Riviere du Loup, Oue.

   

Comme je m'occupe spécialement
des ventes et des rachats d’obliga-
tions (débenture) -municipales, sco-
laires et de fabrique; j’encaisserai
les coupons d'intérêt un mois avant
l’échéance sans charge, à tous ceux
qui voudront bien m’encourager à l’a-
venir,

S’il vous plaît, de bien vouloir me
consulter à ce sujet, avant de faire
vos placements, et je vous donnerai
entière satisfaction, comme je l’ai
toujours fait dans le passé.

J. E. ALEXIS DUMAIS,
75, rue Témiscouata,

St-Ludger de Riv.-du-Loup
Tél. Kam. 412-4 14 déc. 28fs Evitez la grève des bank-notes

en faisant de la publicité.

ASSUREZ-VOUS A
J.-A. SAUCIER
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Que de chutes à la Rivière-du-
Lioup!.... La grande et: les petites

chutes de notre rivière; de nos bois
Ta chute’ des «feuilles, de nos crânes

“la chute des cheveux et puis la.chu-
te de... Oui, que’ de chutes depuis
«celle de nos premiers parents.

* * +

Il fait froid déjà! Le bonhomme

Hiver m’eSt pas hiverné.. Que de

combustible, il va nous dévorer.
; e # #9

De son élection, dans Sainte-Ma-
tie, M. Houde est “bleu” de. rire.
“Tandis que l’hon. Médérie reste
“rouge” de colère de s’être fait enle-

‘ver sa machine d'élection par cette
jeunesse de Camélien.

= * °

Québec-Est, rougi du sang de ses
.politiques..., a libéralement

voté pour Drouin. Que de noisettes à
croquer avant de faire croire à ces
braves gens qu’ils peuvent se dispen-
ser d’un gouvernement sans Tasche

...reau.
- * e

Malgré les flots de lumière que
nous donnera bientôt l'amélioration
de notre système électrique, il s’en
trouvera encore qui, de : préférencé
æhercheront les coins ombreux.

“ = @

  

“Le soir ‘6} À 74 hrs. Ê ;
“Juillet‘et uout sur. appointement +
“seulement pour le soir.

.jet ta plume trop fine.

Tout travailgaroati >
; Le et: =

sunsdouleur.

L'habitude disgracieuse qu'ont nos
jeunes gens de fumer la cigarette

dans le salon, serait vite du passé si
nos jeunes belles voulaient simple-

ment donner l’exemple.
a 3 +

‘La bise d'hiver aura grande prise

sur les pauvres mollets. ..déjupés de
nos petites Dames de la mode. Le

sexe fort, chaudement étoffé, prou-
|vera cette fois, qu’il a meilleur juge-

;ment.
- » = ;

Pierrette! Je t'aime mieux que
mes moutons... Te faire la “Cour”,
non je ne le puis; tu es trop “Joly”

Mais conti-

nue plutôt de me taquiner dans le
Saint-Laurent au profit de ses amis
lecteurs.

“Pierrot” »
 

Remerciements
pour sympathies
 

M. Léon Couillard remercie cor-
dialement toutes les personnes qui:

lui ont témoigné de la sympathie à

l’occasion du décès de son épouse.
 

REMERCIEMENTS

 

À sainte Thérèse de l’Enfant-Jé-

sus pour faveur obtenue.

A. T.
 
 

 

‘Grande Réduction
Commençant -

VENDREDI LE 2 NOVEMBRE
CHEZ

N. KIRALLAH
225, rue

RIVIERE-DU-

Lafontaine

LOUP, Centre.
 — me _—

 

— — —

 

ECONOMIE”
SOYEZ NOTRE CLIENT AUJOURD'HUI
VOUS LE SEREZ DEMAIN ET TOUJOURS

PARCE QUE
Vous recevrez chez nous un service rapide et courtois;
vous aurez chez nous l’occasion d’acheter les plus belles
‘variétés de fruits et légumes à des prix populaires; vo-
tre visite vous permettra de constater que, dans les ta-
blettes de notre magasin, il n’y a que de la marchan-
dise bien connue et de

PARCE QUE

qualité. garantie;

Vous trouverez chez nous la propreté, l’ordre, et que les
règles les plus strictes d'hygiène y sont observées;

PARCE QUE, ENFIN,
C’EST VOTRE BOURSE QUI EN BENEFICIERA.
 

SUCRE
10 livres de sucre pour.

SUCRE SUCRE
.. .66
 

Old dutch, 11e. la boite ou 3

Mine a

Ketchup “Heinz” grosse bout

Raisin “Sun-maid” en paquet d’une livre. . .

Nettoyeur “Oh Boy” la boîte.

Biscuits soda “Rinkine”, la

Farine de patate en bte d'un

Graisse pure, la livre. . . .

poêle “Sultana”’ 12c. la boîte ou 3 pour.

boîtes pour. .. . . . . 81

eille. . . . . .. . .. 27

. . . [RY . . . . .

ivre. . . 124 446

e livre. . . . . . . ..

Coeva, la livre. . . . . . . ............ 21

Chocolat, la livre. . . . . . . ........... .28

“Peppermint” blanche, la livre. . *. . . . . . . . .. ,21
* * *

Ex  

L'“Economie” est toujours à

L’ancien poste DAMIENS
EPARGNEZ DU TEMPS ET DE L’ARGENT EN
DONNANT VOS COMMANDES PAR TELEPHONE

LIVRAISON GRATUITE
Mme J. ARTHUR FORTIN, Prop.

RIVIERE-DVU-

  LOUP, Centre

:fasse honneur en réhaussant

‘de nos cérémonies religieuses.

35

.19
09

.14

14

Successeur- de

P. J. BÉRUBE |

 

Nombre de paroissiens se deman- |
de, depuis quelque temps déja, si La
Chorale St:Patrice ‘a fait cession del[:
ses biens, Les grandes solennités

religieuses se -passent...et La Cho-
rale ne revient pas. Nous n’avons

guère entendu de messes en parties.
depuis l’été. !

Hier encore, fête de la Toussaint;
ce matin même, au Service solennel!
pour les défunts, La Chorale brillait
par son absence.

Ce n’est pas que le chant grégo-
rien soit dénué de toute ‘beauté.
Mais il me semble qu’il est des fêtes
religieuses où le'chant sacré doit re-
vêtir un cachet de plus grande so-
lennité:

Je ne voudrais pas non plus jeter
un blâme injuste sur les membres de
la Chorale: ils nous ont, dans le
passé, habitués à de magnifiques
programmes de chant religieux et
même profane.

Mais voilà pourquoi nous avons le

droit de nous étonner qu’ils se soient
arrêtés en si bonne voie.

Est-ce apathie de leur part? Est-|
ce manque d’organisation? Est-ce
manque de dévouement? Nous ne
voulons pas le croire, Ce serait
vraiment regrettable que, possédant

une des plus belles églises de la Pro-
vince, avec uns orgue magnifique
que nous envieraient bien des parois-

ses des grandes villes, nous ne puis-
sions pas avoir une Chorale qui nous

l’éclat

Gérant d'Agences Je la NORTHERN LIFE

ASSURANCES FEU, MALADIES,
AUTOMOBILES, Ete,, Ete,.

=

Boîte 173 -

  W. BELANGER
Expert Horloger, Biioutier

Inspecteur des Montres etHorloges du C. N. R.

_ Ne dites jamais que votre montre ou votre horloge est fi-
nie, avant d’avoir consulté W. BELANGER, expert-horloger.

Nous pouvons remettre à neuf des articles tels que bijoux,
lunettes, etc.

Le meilleur endroit où acheter bagues de fiançailles, al-
liances, montres, horloges, argenteries, verre coupé, plumes-ré-
servoirs, articles de fantaisie.

Réparations faites avec soin et promptitade. Garantie ab-
solue oyremise de l'argent. .

Venez ouvrir vos

HUITRES
vous-mêmes au magasin de

T. GRAVEL
188 Lafontaine

 
, Il me semble aussi

bres de la Chorale n’ont pas à se
pldindfe du manque d’encourage-
ment de la part des paroissiens. Ces.
derniers n’ont pas laissé passer une Æ

occasion de prouver “‘efficacement”|

que les mem-

Rivière-du-Loup, Station.

  
  

  

  

  

 

   
   

   
   

     

     

   
  
       

    

   

  

   

  

  
  

        
          

    

     

  
  

 

leur admiration et leur reconnais-
sance.

Allons, messieurs de la Chorale

un peu de bonne volonté, s’il vous|

plait. Continuez oeuvre que vous,
aviez si bien commencée. Il y va de

l’intérêt de notre paroisse.

Un paroissien

PROVISIONS DE BEURRE

Comme la plupart des beurrerie ferment au ler ou au 15 no-
vembre, ceux qui voudrons expédier leur crème à la Crèmerie
Champlain, Rivière-du-Loup seront toujours les binvenus. Je
m’éfforcerai de payer les plus haut prix du marché.

J. A. BEAUDET, Prop.
RIVIERE-DU-LOUP, Centre.  

M, PHILIPPE DUMONT

NOUS REVIENT

 

M. Philippe Dumont, qui a résidé
huit ans à Rivière-du-Loup, où il a:
occupé la position de gérant de la
Banque Canadienne Nationale, à la

Station, est revenu se fixer en no-

tre ville après un séjour de quinze
mois à Québec. I s'occupe d’assu-
rances-vie et du commerce de dében-
tures. Il a son bureau au No 15.
;Chemin de Fraserville, à St-Fran-
çois-Xavier.

 

NOTAIRE

es J. L. DESCHENES
Achille Pettigrew RIVIERE-DU-LOUP

BA. LLL

Avocat et Procureur

De l’étude

(Rue de la Cour, Edifice Belle)
S’occupe spécialement d’ouvrage de notaire en général

et aussi de débentures municipales,
Scolaires et autres.

Représentant de:

I CHFIRATION ts UBLIGATING MUNICIPALES Ltée

Pettigrew & Bourget

111 Cote de la Montagne
QUEBEC  

 

Les Maux de téte, la difficulté pour
bien VOIR de PRES ou de LOIN
sont des symptomes de MAU-
VAISE VUE.

CONSULTEZ

l’Opticien Spécialiste

PELLETIER, O. D.
Des milliers de personnes de-

puis des années ont re-

Cadeaux de Noces et d’Anniver-

saires les plus désirés:

ARCENTERIES,

BIJOUX,
Lee

 
HORLOGES DE LUXE.  

 

N el lité al a trouvé le; bien-être
ous avons la qua ite a la mode en s’adressant a lui.

et à la portée de toutesLe ; N’attendez pas trop tard.
les bourses. Ne risquez pas de devenir

aveugle.
Examen de la vue à l’électricité.
Verrestaillés ici-même..

A Salon d’Optique privé.

© Dono ECONOMIE do temps ot d'ARCENT
29

: J. H. PEL5

2 Le grand magasin de bijouteries, de cadeaux et d'optique
© L e ®

@ 327 rue Lafontaine Kividre-du-Loup (VOHANDVEE)
RREIE0E08SRIRITRSSIISOSEOSESESESSESSORSERRE
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